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Préface de la Présidente  

 

Au cours de lôann®e 2009, le Groupement dôInt®r°t Public Enfance en Danger a fait lôobjet 

de plusieurs changements institutionnels : Présidence, Direction générale et vacance partielle 

du poste de Directeur de lôONED durant 4 mois. Cependant, les programmes et travaux ont 

été poursuivis et finalisés, comme en témoigne la production de ce cinquième rapport de 

lôONED, et je tiens ¨ remercier les personnels pour le travail accompli. 

Ce rapport au Gouvernement et au Parlement, tel que pr®vu au titre de lôarticle L226-6 du 

CASF, se veut ¨ la fois contribuer au suivi de la mise en îuvre de la loi nÁ 2007-293 du 5 

mars 2007 r®formant la Protection de lôEnfance, et rendre compte de la dynamique initi®e 

aupr¯s de lôensemble des acteurs dans ce cadre. Il est le premier rapport apr¯s lôeffectivit® de 

la premi¯re ann®e pleine dôexercice. 

Ainsi la première partie de ce rapport confirme la consolidation organisationnelle du 

dispositif existant : mise en place des cellules de recueil dôinformation pr®occupante dans 

presque tous les départements, signature finalisée ou en instance de protocoles partenariaux 

dans plus de ¾ des départements et montée en charge progressive des Observatoires 

D®partementaux de la Protection de lôEnfance. 

De même une approche qualitative est introduite au travers des réflexions conduites autour 

de la continuité des parcours et du Projet pour lôEnfant (PPE). 

Enfin lôaccompagnement des jeunes ¨ la sortie du dispositif de la protection de lôenfance 

interroge lôefficience de ce dispositif au regard des besoins de la population prise en charge 

mais aussi du nécessaire dialogue culturel à construire entre le champ de la protection de 

lôenfance et celui de lôinsertion sociale et professionnelle.  

Dans son deuxi¯me chapitre consacr® ¨ lôam®lioration de la connaissance chiffr®e de 

lôenfance en danger, on note une stabilit® (-0,5%) des mineurs bénéficiant au moins dôune 

mesure de prise en charge (265 061), et une légère augmentation (+1%) des données 

sôagissant des jeunes majeurs (21 565), mais avec une grande variabilit® d®partementale. Par 

ailleurs, la judiciarisation des mesures reste importante du côté des mineurs protégés, alors 

quôau contraire, on note une forte d®judiciarisation du c¹t® des majeurs. 

Au regard de la mission de lôONED en mati¯re de recueil et dôanalyse des donn®es relatives 

¨ la protection de lôenfance, et faisant suite au d®cret initial n°2008-1422 du 19 décembre 

2008 organisant la transmission dôinformations sous forme anonyme aux Observatoires 

D®partementaux de la Protection de lôEnfance et ¨ lôONED, la CNIL a fait conna´tre au 

Groupement dôInt®r°t Public Enfance en Danger ses observations par courrier en date du 29 

décembre 2009. Il en ressort deux recommandations qui seront plus particulièrement prises 

en compte par lôONED :  
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- dôune part, que la liste exhaustive des variables dôobservation soit publi®e sous forme 

réglementaire, après un nouveau travail de formulation et de concertation, notamment par le 

recueil de lôavis du Conseil sup®rieur en travail social, portant en particulier sur les donn®es 

concernant le contexte socio-®conomique de vie de lôenfant et les probl®matiques familiales 

observées ; 

- dôautre part, que lôONED produise un guide de pr®conisations destin® aux d®partements 

concernant le respect des formalités préalables auprès de la CNIL, les obligations de sécurité 

et confidentialité dans le recueil des données et enfin les garanties dôanonymisation. 

Dans lôattente de la finalisation de ces travaux en cours, permettant dôesp®rer lôinitialisation 

du processus de remontée des données à compter de 2011, un état des lieux des collectes des 

donn®es actuelles ¨ lô®chelon européen et international en statistiques publiques sur le champ 

de la protection de lôenfance, ainsi que les recommandations y aff®rant, sont pr®sent®s en 

deuxi¯me partie de ce chapitre, permettant ainsi dôinscrire la connaissance de la protection 

de lôenfance en danger dans un contexte plus global des politiques publiques familiales tant 

sur un plan national que dans le réseau européen et international.  

Enfin, la loi de 2007 positionne fortement le Conseil général en tant que chef de file et 

demande aux départements une attention particuli¯re ¨ lô®volution des pratiques 

professionnelles, mais ®galement ¨ celle de leurs organisations territoriales. Côest ce ¨ quoi 

lôObservatoire National de lôEnfance en Danger du GIP Enfance en Danger sôattachera ¨ 

travailler dans les années qui viennent avec les départements. 

 

 Patricia ADAM 

 Présidente du GIPED 

 Députée du Finistère  
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Introduction  
 

Plusieurs sujets dôactualit® en 2009 sur les pratiques en protection de lôenfance, 

principalement la mise en place du projet pour lôenfant et les pr®occupations sur 

lôaccompagnement ¨ lô©ge adulte des jeunes sortant du dispositif de protection de lôenfance, 

placent, au cîur des probl®matiques, lôenfant et en cons®quence la question de son parcours 

en protection de lôenfance en lien avec ses besoins et son parcours de vie. Ils rejoignent sur 

ce point les études sur le devenir des enfants pris en charge, ou sur les situations de mineurs 

en difficult®s multiples qui ont mis en lumi¯re lôincidence des ruptures de prise en charge et 

amènent à penser le parcours en termes de continuité et de cohérence. 

Le cadre législatif est également porteur de cette évolution. Ainsi au niveau international, la 

Convention Internationale des Droits de lôEnfant (CIDE) fait r®f®rence ¨ la notion phare 

dôint®r°t sup®rieur de lôenfant et prend en compte ses besoins. Lôarticle 18 souligne que ç la 

responsabilit® dô®lever lôenfant et dôassurer son d®veloppement incombe au premier chef aux 

parents ou, le cas échéant à ses représentants légaux » ; il précise que « les Etats parties 

accordent lôaide appropri®e aux parents et aux repr®sentants l®gaux de lôenfant dans 

lôexercice de la responsabilit® qui leur incombe dô®lever lôenfant et assurent la mise en place 

dôinstitutions, dô®tablissements et de services charg®s de veiller au bien-être des enfants ». 

Concernant la protection de lôenfance, lôarticle 20 impose aux Etats de mettre en place une 

« protection de remplacement è  lorsque lôenfant est temporairement ou d®finitivement priv® 

de son milieu familial, ou lorsque dans son intérêt il ne peut être laissé dans ce milieu. La 

possibilit® dôun accueil permanent en dehors du milieu familial dôorigine est envisag®e, le 

troisi¯me alin®a pr®voit une vari®t® de possibilit®s dôaccueil, dont lôadoption. En citant en 

premier le placement dans une famille parmi les différentes possibilités énumérées, le texte 

semble privilégier cette solution. Dans le choix entre ces solutions, « il est dûment tenu 

compte de la n®cessit® dôune certaine continuit® dans lô®ducation de lôenfant ainsi que de son 

origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique.».
1
  

Au niveau national, et de façon plus large, la lecture des lois sur la dernière décennie montre 

un mouvement g®n®ral dôindividualisation des politiques publiques. Ainsi, la loi n° 2002-2 

du 2 janvier 2002 r®formant lôaction sociale et m®dico-sociale, en cherchant à mettre en lien 

les moyens avec les besoins, en affirmant le droit des usagers, en prévoyant la possibilité de 

structures innovantes ou expérimentales, a initié le passage dôune logique par type 

dô®tablissement ¨ une logique par missions en ce qui concerne les modes de prise en charge, 

et porte lôid®e dôune individualisation des prises en charge.  

                                                 
1
 Au niveau national, cet alin®a est ¨ rapprocher de lôart. 1200 du Code de proc®dure civile qui pr®voit quôen 

mati¯re dôassistance ®ducative ç il doit être tenu compte des convictions religieuses ou philosophiques du 

mineur et de sa famille ». 
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La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 pose comme principe, en lien avec la CIDE précitée, que 

« lôint®r°t de lôenfant, la prise en compte de ses besoins fondamentaux, physiques, 

intellectuels, sociaux et affectifs ainsi que le respect de ses droits doivent guider toute 

décision le concernant » (article L112-4 du Code de lôAction Social et des Familles CASF). 

Elle permet, par la diversification des prestations, des modes de prise en charge souples et 

adaptables aux situations singulières des enfants et de leur famille. Elle invite à penser 

également la dynamique induite par la notion de parcours et les articulations entre les 

diff®rentes institutions qui ont ¨ conna´tre de la situation dôun enfant, au travers de la notion 

de protocole inter-institutionnel. Elle donne mission au président du conseil général 

dôorganiser ç entre les services du d®partement et les services charg®s de lôex®cution de la 

mesure, les modalités de coordination en amont, en cours et en fin de mesure, aux fins de 

garantir la continuité et la cohérence des actions menées » (article L221-4 du CASF). Ainsi 

la notion de parcours, bien quôelle ne soit pas utilis®e par la loi, est introduite par les 

nécessaires coordinations entre services, qui doivent se mettre en place non seulement à un 

moment donn® mais aussi dans le temps, par lôarticulation de prestations et /ou de mesures 

qui vont se succéder.  

Au regard de cette évolution vers une approche dynamique des prises en charge, le premier 

chapitre du rapport sôint®resse ¨ trois temps cl®s du parcours de vie dôun enfant concern® par 

la protection de lôenfance, lôentr®e dans une mesure dôaide, que les protocoles visent ¨ 

clarifier, le déroulement de la prise en charge et le temps de la sortie, en particulier pour les 

jeunes arrivant ¨ lô©ge adulte. 

Au-del¨ de lôaspect de la prise en charge, la notion de parcours renvoie ®galement dans la loi 

du 5 mars 2007 ¨ lôobservation des trajectoires des enfants en protection de lôenfance. 

Comme lôindique le rapport public th®matique de la Cour des Comptes sur la protection de 

lôenfance dôoctobre 2009, lô®tude des parcours est un moyen essentiel pour apprécier la 

qualité des prises en charge et la pertinence des solutions apportées aux situations. Les 

modifications apport®es au d®cret organisant la transmission dôinformations sous forme 

anonyme aux ODPE et ¨ lôONED, suite aux recommandations émises par la CNIL en 

décembre 2009, permettront de disposer de données quantitatives et qualitatives au niveau 

national et d®partemental sur ces trajectoires. Le deuxi¯me chapitre pr®sente lôactualisation 

de lôestimation, ¨ partir des donn®es de la DREES et de la DPJJ, du nombre de mineurs et de 

jeunes majeurs b®n®ficiant dôune mesure de prise en charge. Il pr®sente ®galement la 

r®flexion men®e par lôONED sur les indicateurs les plus pertinents ¨ fournir pour r®pondre ¨ 

sa mission, en sôappuyant notamment sur les recommandations internationales en matière de 

recueil de lôinformation concernant lôenfance en danger.  
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Chapitre I  ȡ $Å ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅȟ ÅÎ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅȟ ÄÅ 

ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓ 

 

Lôutilisation, dans les textes juridiques ou dans la pratique, des notions de parcours, de 

coh®rence, de continuit® et de stabilit® am¯ne ¨ pr®ciser trois niveaux dôanalyse diff®rents et 

complémentaires qui ne doivent pas être confondus : 

Le niveau des institutions et des organisations: Ainsi, les termes de continuité et cohérence 

apparaissent surtout dans les articles du CASF concernant les établissements et services 

sociaux et médico-sociaux mais aussi les établissements de santé publics et privés. Ils sont 

souvent précédés des verbes « garantir » et « favoriser è. Il sôagit majoritairement de la 

cohérence et de la continuité « des prises en charge et de lôaccompagnement » ou « de 

lôaction sociale »
2
.  

Le niveau des interventions et des professionnels : Les notions de continuité et de cohérence, 

mais aussi de stabilit® sôappliquent aussi au niveau des modalit®s, de la qualit® de prestation 

et des objectifs fixés. Par exemple, le terme de stabilité, cité dans deux articles, précise 

notamment les conditions dôutilisation dôaccueils modulables ou s®quentiels (art. L222-5 du 

CASF), qui doit tenir compte des « besoins (des mineurs), en particulier de stabilité 

affective ».  

On retrouve ces termes dans les articles faisant mention du projet pour lôenfant (art. L 223-1 

du CASF) et du document individuel de prise en charge (art L 311-4 du CASF). Le terme de 

continuité concerne « lôaccueil », « la prise en charge », « lôaccompagnement », « la 

prestation » ou « les interventions ».  

Le niveau du sujet bénéficiaire ou usager : il sôagit alors de la continuit® et de la cohérence 

perçues ou non par le sujet, en termes de conception de sa propre histoire de vie et de sa 

perception de lôintervention et de lôaccompagnement social. 

Côest ¨ nos yeux la compl®mentarit® de ces trois niveaux qui sôav¯re indispensable pour 

penser le parcours de lôenfant en protection de lôenfance, notamment en raison de la 

multiplicit® des acteurs, des institutions, des modalit®s dôintervention et des cadres 

                                                 
2
 A noter que la continuité est associée à plusieurs reprises au décloisonnement et à la coordination comme 

dans les articles suivant du CASF : 

- « continuité et décloisonnement des interventions sociales et médico-sociales » (art. L311-1) 

- « coh®rence et continuit® des soins de toute nature que n®cessite lô®tat de la personne, par la 

coordination des intervenants » (art. D344-5-12). 

- « la cohérence ainsi que la coordination avec les intervenants extérieurs » (art. D312-19). 
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juridiques. Mais dans quelle mesure lôarticulation de ces trois niveaux peut-elle être 

assurée ? 

Quelles réalités et quelles conceptions recouvrent la continuité et la cohérence des actions 

entre les intervenants, pour lôenfant et sa famille ? Comment les concepts de continuité, de 

cohérence, abondamment utilisés mais peu différenciés, conduisent-ils à penser la notion de 

parcours en protection de lôenfance ? La coh®rence nôest-elle pas dans la rencontre des sens 

donn®s par les intervenants et les b®n®ficiaires ¨ lôintervention ?  

Nous faisons lôhypoth¯se que la continuit® et la coh®rence au niveau institutionnel sont 

n®cessaires pour que les interventions autour de lôenfant et de sa famille soient ®galement 

coh®rentes et pour quôau final les b®n®ficiaires de lôintervention puissent donner sens ¨ 

lôaccompagnement social et lôint¯grent ¨ leur parcours personnel. Ceci conduit dans un 

premier temps à étudier les protocoles, la notion de « parcours », du fait de sa dimension 

temporelle, renvoyant à la question de la continuité ou de la discontinuité des interventions 

autour de lôenfant et de sa famille. La recherche de stabilité renvoie plus spécifiquement à 

lôexigence dôune continuit® qui peut °tre recherch®e du c¹t® des soins, mais ®galement des 

liens, et de lôaccompagnement des changements in®vitables, dimensions qui peuvent °tre 

examinées à lôoccasion de la mise en place du projet pour lôenfant, nouvel outil ®galement 

instaur® par la loi du 5 mars 2007. Enfin nous nous int®resserons ¨ lôaccompagnement ¨ 

lô©ge adulte des jeunes sortant du dispositif de protection de lôenfance et à la place donnée au 

v®cu subjectif des individus, lô®valuation des interventions ne pouvant plus faire lô®conomie 

du point de vue des personnes concernées.  

 

 

1. Les protocoles 

La multiplicit® des acteurs en protection de lôenfance, la diversit® des institutions, les 

différentes modalités de prises en charge croisent les histoires singulières des enfants et de 

leurs familles et rendent n®cessaire la recherche dôune coh®rence des r®ponses apport®es qui 

se décline aussi bien entre les institutions que dans le temps pour rechercher lôabsence de 

rupture dans le parcours de vie de lôenfant en protection de lôenfance.  

La loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 portant r®forme de la protection de lôenfance, en  

renforçant le rôle de pivot du président du conseil général dans le cadre de la protection de 

lôenfance, participe ¨ cette recherche de coh®rence d¯s lôentr®e dans le dispositif.  

Ainsi, le pr®sident du conseil g®n®ral est charg® du recueil, du traitement et de lô®valuation 

des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de lô°tre. 

Lôobjectif est notamment dôassurer la centralisation des informations pr®occupantes, 

concernant un m°me mineur ou une m°me famille, afin dôapporter une r®ponse adapt®e et 

coh®rente ¨ la situation de lôenfant.  
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En outre, cette loi de 2007 permet une articulation plus claire et plus lisible entre les 

diff®rents acteurs de la protection de lôenfance en pr®voyant que les r®ponses ¨ lôenfance en 

danger doivent être prioritairement recherchées dans le cadre administratif. Les cas de 

saisine du procureur de la République sont en effet définis de façon stricte par la loi, qui 

positionne lôintervention judiciaire subsidiairement ¨ lôintervention administrative.  

Afin de soutenir cette coh®rence dans le cadre du recueil, de lô®valuation et du traitement de 

lôinformation pr®occupante, le repr®sentant de lôEtat et lôautorit® judiciaire apportent leurs 

concours au président du conseil général.  

A cette fin, la loi dispose, dans son article 12, que « des protocoles sont établis entre le 

président du conseil g®n®ral, le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement, les partenaires 

institutionnels concern®s et lôautorit® judiciaire en vue de centraliser le recueil des 

informations pr®occupantes au sein dôune cellule de recueil de traitement et dô®valuation de 

ces informations ».
3
 

Côest donc aux protocoles en tant quôoutils dôune r®ponse institutionnelle ¨ lôenfance en 

danger, élaborés dans un souci de clarification et de recherche de cohérence que nous 

consacrerons ce chapitre. Les éléments rapportés sôappuient sur la lecture de protocoles 

élaborés dans 50 départements. 

Les significations du mot « protocole » sont multiples : dans son acception la plus ancienne, 

le protocole était un recueil de formules en usage pour les actes publics ou la correspondance 

officielle. Devenu document diplomatique constituant le proc¯s verbal dôune r®union ou le 

texte dôun engagement, le protocole peut ®galement signifier convention ou trait®. Mais en 

mati¯re scientifique, il peut signifier la succession dôop®rations d®finies dans une 

exp®rimentation, une recherche ou lôensemble de r¯gles assurant lô®change de donn®es en 

matière informatique.  

Nous retrouvons ces diff®rentes d®finitions dans la mise en îuvre des protocoles 

départementaux étudiés. Le protocole peut en effet être conçu comme un contrat entre 

institutions et/ou comme la d®finition dôune succession dôop®rations concernant le recueil, le 

traitement, lô®valuation de lôinformation pr®occupante. Ainsi, certains protocoles sont 

centr®s sur le circuit de lôinformation pr®occupante, ses modalit®s dô®valuation, les retours 

dôinformations entre partenaires, le protocole ®tant pris dans sa dimension de ç processus ». 

Dans ces protocoles, certaines parties concernent plus directement le fonctionnement interne 

du conseil g®n®ral. Dôautres protocoles sont plus tourn®s vers les relations entre les 

partenaires concourant ¨ la protection de lôenfance. Lôaccent sera alors mis sur les relations 

entre le conseil g®n®ral et lôautorit® judiciaire ainsi quôavec les autres partenaires.  Certains 

protocoles peuvent ainsi d®tailler le circuit de lôinformation pr®occupante en fonction du 

« préoccupé è ou faire ®tat plus g®n®ralement de lôarticulation des diff®rents partenaires 

autour du dispositif de protection de lôenfance et de leurs engagements. Le protocole est 

alors plus axé autour de la notion de contrat.  

                                                 
3
 Cette disposition légale acte des pratiques en vigueur dans un certain nombre de département avant 2007 
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Ainsi, les objectifs des protocoles étudiés sont principalement centrés sur le circuit de 

lôinformation pr®occupante (ç créer la cellule », « garantir les procédures », « déterminer les 

règles régissant la transmission des informations préoccupantes », « définir les engagements 

de chaque partenaire pour le recueil, le traitement et lô®valuation de lôinformation 

préoccupante », « formaliser les circuits de lôinformation pr®occupante  et du signalement »). 

Cependant, la nécessité de coordonner les actions des différents partenaires autour de 

lôinformation pr®occupante fait n®cessairement r®f®rence au  travail en partenariat des 

diff®rents acteurs de la protection de lôenfance et certains protocoles élargissent leurs 

objectifs (« coordonner lôaction des diff®rents partenaires participant ou concourant ¨ la 

protection de lôenfance », « coordonner lôaction des diff®rents partenaires concern®s par la 

prévention et la protection des mineurs en danger ou en risque »,  « parfaire les procédures 

de concertations entre parties », « coordonner les actions de lôensemble des acteurs 

concern®s par la protection de lôenfance autour du dispositif de recueil, de traitement et 

dô®valuation des informations préoccupantes », « coordonner lôaction des diff®rents 

partenaires concernés par la prévention et la protection des mineurs en danger ou en risque 

de lô°tre », « formaliser lôengagement de chaque partenaire pour la mise en îuvre des 

missions de protection de lôenfance »).  

De fait, chaque protocole comporte plus ou moins ces diff®rents ®l®ments et il nôa pas ®t® 

possible dôen faire une typologie telle quôelle a ®t® con­ue pour lôorganisation des cellules 

départementales
4
. En revanche, les objectifs des protocoles concourent ¨ la mise en îuvre 

dôune plus grande coh®rence, dans le cadre du recueil, du traitement et de lô®valuation des 

informations pr®occupantes par une rationalisation des circuits, ainsi quô¨ une coh®rence des 

interventions en protection de lôenfance par une meilleure coordination des nombreux 

intervenants.     

La recherche de la coh®rence en protection de lôenfance se situe en r®alit® ¨ plusieurs 

niveaux : sur le plan institutionnel, au niveau des interventions mises en place mais 

également au niveau du parcours du sujet. Côest ¨ travers les protocoles, et apr¯s en avoir fait 

une description sommaire, que nous tenterons de retrouver ces différents niveaux de 

cohérence. 

 

1.1 Etude des protocoles  

Etat des lieux  

En novembre 2009, lôObservatoire a procédé à une enquête auprès des départements
5
 afin de 

r®actualiser quelques donn®es en ce qui concerne la mise en îuvre des cellules de recueil 

                                                 
4
 Rapport O.N.E.D. 2008 

5
 Parallèlement à cette enquête, la Direction de la PJJ a réalisé une « contribution ¨ lô®valuation de la mise en 

îuvre des cellules de recueil, de traitement et dô®valuation », à partir notamment des questionnaires adressés 

aux services territoriaux de la PJJ et aux parquets généraux. Cette contribution a été présentée à la journée 

technique organisée par les ministères le 2.12.2009. 
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des informations préoccupantes
6
. Cette ®tude a permis ®galement de faire un point sur lô®tat 

dôavancement des protocoles.  

Il en r®sulte quôau 31.12.2009, 76 protocoles ®taient finalis®s dont 58 effectivement sign®s. 

Les protocoles sign®s ant®rieurement ¨ la loi du 5 mars 2007 ont ®t® ®cart®s d¯s lors quôun 

nouveau protocole était en cours de négociation.  

La signature des protocoles a connu une acc®l®ration depuis juin 2009 puisquôentre juin et 

d®cembre 2009, 23 protocoles ont ®t® sign®s, soit plus dôun tiers.  

La pr®sente ®tude sôappuie sur la lecture des protocoles ®manant de 50 d®partements.  

La plupart des d®partements ont fait le choix dôun protocole unique regroupant lôensemble 

des signataires. Certains ont pu scinder le protocole en deux protocoles distincts nôayant pas 

les mêmes signataires. Par exemple, un département a prévu un protocole relatif à la cellule 

(sign® avec lôautorit® judiciaire) et un protocole r®unissant 16 signataires, relatif au recueil 

des informations préoccupantes.   

Dôautres d®partements ont fait le choix dôune d®clinaison bilat®rale du protocole unique soit 

dans des annexes (principalement une annexe concernant le circuit de lô®ducation nationale), 

soit lors de conventions à venir, les partenaires pouvant ainsi rédiger une convention 

spécifique reprenant leurs missions, leur organisation et leur articulation avec le dispositif de 

recueil des informations pr®occupantes. Dôautres protocoles envisagent que des avenants 

soient ®tablis avec des services publics ou priv®s contribuant ¨ la protection de lôenfance, 

non signataires du protocole. Enfin, certains protocoles prévoient la rédaction à venir entre 

les signataires de protocoles spécifiques sur un thème particulier, tel que la remontée des 

donn®es ¨ lôObservatoire D®partemental de la Protection de lôEnfance (ODPE).  

Quelques d®partements ont mis en îuvre plusieurs protocoles parall¯les et bilatéraux sur des 

thématiques qui dépassent la seule question de la centralisation du recueil des informations 

pr®occupantes pr®vue par la loi (un protocole avec lô®ducation nationale, un avec les 

professionnels de santé et deux avec les services mettant en îuvre les mesures). 

Il para´t important de souligner les limites de cette ®tude. En effet, les protocoles sôinscrivent 

dans un contexte départemental précis qui a une incidence sur la manière dont le protocole et 

sa place dans le dispositif ont été pensés. Ainsi, nous verrons par la suite que tous les 

protocoles nôabordent pas toutes les questions relatives au circuit des informations 

préoccupantes et aux articulations partenariales. Toutefois, les départements ont pour la 

plupart construit dôautres outils (et notamment des guides techniques sur le recueil et le 

traitement des informations pr®occupantes, ou sur le dispositif de la protection de lôenfance). 

Ils ont ®galement parfois sign® dôautres protocoles sur des th®matiques particuli¯res 

(lôaccueil dôurgence par exemple). Enfin, nous nôavons pas dispos® de toutes les annexes aux 

protocoles qui contiennent souvent des ®l®ments importants. Lôabsence de telle ou telle 

question dans le protocole d®partemental nôest donc pas n®cessairement significative.  

                                                 
6
 Voir annexe  
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De m°me, la lecture du protocole ne permet pas de conna´tre la r®alit® dôinvestissement des 

partenaires dans le cadre du dispositif. La construction de la démarche a probablement été 

tr¯s variable dôun d®partement ¨ un autre. Comment ont ®t® associ®s les signataires ? Un 

projet de protocole a-t-il été soumis aux partenaires pour signature ou un comité de pilotage 

a-t-il été créé avec une rédaction à plusieurs mains ? Très peu de protocoles décrivent 

effectivement le travail en groupes réalisé par les partenaires pour aboutir à la rédaction du 

protocole.   

 Lôobjectif de la pr®sente ®tude nôest pas de rep®rer la place du protocole d®partemental au 

sein du dispositif de protection de lôenfance, mais bien, ¨ travers la lecture des protocoles, de 

voir comment la loi du 5 mars 2007 impulse une recherche de cohérence du dispositif et 

comment les partenaires signataires ont utilisé cet outil. 

 

Signataires 

Le nombre de signataires et leur qualité sont très variables en fonction des départements. 

Cela reflète dans certains d®partements la r®alit® dôun partenariat ant®rieur ¨ la r®daction du 

protocole. A lôinverse le choix des partenaires peut ®galement sôinscrire dans une volont® de 

pallier des difficult®s ant®rieures dans les circuits de remont®e dôinformations pr®occupantes. 

Ainsi, on peut noter que le champ de la santé est très largement représenté. 

Les cosignataires avec le président du conseil général sont variables.  

En ce qui concerne lôautorit® judiciaire, la loi ne pr®cise pas sôil doit sôagir du procureur 

de la République, du président du tribunal de grande instance, des juges des enfants ou du 

magistrat coordonnateur de la justice des mineurs. 
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La repr®sentation de lôinstitution judiciaire 

La repr®sentation de lôinstitution judiciaire ¨ lô égard des partenaires extérieurs est complexe 

du fait de lôind®pendance des magistrats mais aussi des missions diff®rentes d®volues au 

procureur de la R®publique et ses substituts dôune part et aux magistrats du si¯ge dont le juge 

des enfants dôautre part.  

Le procureur de la République est chargé de la politique judiciaire départementale (en 

application des instructions g®n®rales dôaction publique du minist¯re de la justice, relay®es 

par le procureur g®n®ral). Il a donc une vision globale de la protection de lôenfance. Il est 

dôailleurs plac® au cîur de la mise en îuvre du principe de subsidiarit® de lôintervention 

judiciaire par la loi du 5 mars 2007. Dans le cadre de cette politique judiciaire, il a un 

pouvoir hiérarchique sur ses substituts.  

Le tribunal pour enfants nôest pas une juridiction autonome.  Le juge des enfants, magistrat 

du si¯ge, est plac® sous lôautorit® hi®rarchique du pr®sident du tribunal de grande instance. 

Lôind®pendance du magistrat sôentend dans le cadre de son activit® juridictionnelle. Personne 

ne peut dicter sa d®cision au magistrat, ni lôinfluencer et la seule voie de contestation des 

d®cisions du juge des enfants est lôappel. En revanche, se pose la question du 

fonctionnement de la juridiction des mineurs, de son organisation et de sa représentation 

aupr¯s des partenaires, notamment lorsquôil y a plusieurs juges des enfants au sein du 

tribunal de grande instance. Le décret du 2 juin 2008 a répondu à cette question en prévoyant 

la d®signation dôun magistrat coordonnateur de la juridiction des mineurs. Ce dernier 

organise le service de la juridiction des mineurs, coordonne les relations de cette juridiction 

avec les services chargés des mesures prises par celle-ci, mais sous lôautorit® du pr®sident du 

tribunal de grande instance.  

Lôautorit® judiciaire est donc « bicéphale » et la représentation de cette autorité est réalisée 

par le procureur de la R®publique et le pr®sident du tribunal de grande instance, qui nôont pas 

la même nature de lien hiérarchique avec leurs services. Toutefois, la culture judiciaire de la 

repr®sentation institutionnelle se construit en tenant compte de la permanence de lôinstitution 

et dôun positionnement professionnel empreint du principe dôind®pendance.  
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Le procureur de la République est signataire de tous les protocoles (¨ lôexception dôun 

d®partement o½ le choix a ®t® fait de protocole bilat®raux avec dôautres institutions). Le 

président du tribunal de grande instance est signataire de 41 protocoles sur les 50. En cas de 

pluralité de juridictions sur le département, chaque tribunal de grande instance est représenté.  

Le (ou les) juge(s) des enfants ont été signataires de 7 protocoles (dont 5 au côté de leur 

président de juridiction).  Enfin, quatre cours dôappel (par le biais des chefs de cour, 

procureur général et éventuellement premier président) ont également signé les protocoles 

départementaux.  

En ce qui concerne lôEtat, le préfet est signataire de 46 des 50 protocoles. En général, 

lorsquôil nôest pas signataire, dôautres services de lôEtat le sont.   

La direction départementale de la P.J.J. est signataire de 39 protocoles. Lorsquôelle ne lôest 

pas, et ¨  lôexception de deux protocoles (tr¯s orient®s autour du partenariat avec lôEducation 

Nationale), le préfet ï repr®sentant des services de lôEtat dans le d®partement ï est 

signataire. 

LôEducation Nationale est signataire de 45 protocoles, principalement sous la plume de 

lôinspecteur dôacad®mie (mais aussi de deux recteurs). Lôenseignement catholique est associ® 

dans six d®partements et lôenseignement agricole dans deux départements.   

Les forces de lôordre sont signataires de 11 protocoles (il sôagit de la direction 

départementale de la sécurité publique et/ou de groupement de gendarmerie). 

La D.D.A.S.S est signataire de 7 protocoles et la direction départementale de la jeunesse et 

des sports de 5 protocoles. 

Dans le champ de la santé, les signataires sont variés, en lien avec les dynamiques locales. 

28 protocoles sont signés par un ou plusieurs représentants de ce champ, dont 15 par le 

représentant du conseil départemental de lôordre des m®decins, deux par le conseil de lôordre 

des sages femmes, 18 par un ou plusieurs directeurs de centre hospitalier, deux par lôagence 

r®gionale dôhospitalisation et une M.D.P.H. 
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Proportion de protocoles ayant pour signataireé 

 

Nombre de protocoles % 

Autorité judiciaire 

Procureur de la République 49 98% 

Tribunal de Grande Instance 41 82% 

Juge des enfants 7 14% 

Préfet 46 92% 

Éducation Nationale 45 90% 

Direction départementale PJJ 39 78% 

Santé 28 56% 

Forces de l'ordre 11 22% 

Associations    9 18% 

DDASS   7 14% 

Direction départementale de la Jeunesse et des sports 4 8% 

Note de lecture : 98% des 50 protocoles ont été signés par le procureur de la 

République 

 

Les autres signataires de ces différents protocoles sont en nombre plus restreint. Ainsi la 

C.A.F. est signataire dans six départements, la M.S.A. dans deux départements. Un maire est 

signataire dans deux départements et les C.C.A.S. sont également représentés dans six 

protocoles. Les associations sont peu représentées (dans 9 départements) ; on a pu ainsi 

rep®rer en signataire des sauvegardes d®partementales, lôUDAF, lôURIOPSS, mais aussi 

lôassociation  « enfance majuscule » et des associations locales. 

Lôordre des avocats est signataire de 5 protocoles et le repr®sentant du défenseur des enfants 

est signataire dans deux départements. 

Deux protocoles nôont ®t® sign®s que par le pr®sident du conseil g®n®ral, le pr®fet et 

lôautorit® judiciaire (lôun dôentre eux ayant ®t® ®galement sign® par la D.D.P.J.J.). 13 

protocoles ont été sign®s par les pr®c®dents et lô®ducation nationale (et ®ventuellement 

lôenseignement priv®). Au-delà, le nombre et la qualité des signataires sont variables. 

La signature du protocole par un représentant institutionnel ne garantit pas pour autant 

lôappropriation de son contenu par les professionnels des institutions concern®es. Pr¯s dôun 

tiers des protocoles pr®voit en cons®quence express®ment lôengagement des signataires ¨ 

diffuser le protocole au sein de leurs services. 
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Engagements des signataires 

Les engagements des signataires- lorsquôils sont express®ment ®nonc®s - sont variables en 

fonction des protocoles. Il est toutefois possible de les regrouper autour de quelques thèmes. 

Le premier concerne les modalités de diffusion de protocole. Ainsi, les signataires 

sôengagent ¨ diffuser le protocole en interne de leur institution, mais ®galement ¨ organiser 

ou ¨ participer ¨ des formations ou des s®ances dôinformations sur le dispositif de protection 

de lôenfance ou bien encore ¨ faire conna´tre le protocole aux partenaires non signataires 

îuvrant dans le cadre de la protection de lôenfance.  

Le deuxi¯me type dôengagements concerne le respect du circuit des informations 

pr®occupantes en garantissant notamment le retour des informations ou en sôengageant ¨ 

remettre aux autres signataires leur propres modalités de coordination interne et de 

proc®dures sp®cifiques en mati¯re de transmission dôinformations pr®occupantes. En lien, les 

signataires peuvent sôengager ¨ permettre lô®change de donn®es anonymes entre partenaires. 

Les signataires peuvent ®galement sôengager ¨ d®signer un correspondant ç cellule » au sein 

de leur institution. 

Le troisi¯me type dôengagement concerne la participation aux instances partenariales. Les 

signataires sôengagent alors ¨ d®signer des représentants pour participer aux instances de 

concertation et dô®change pr®vues par le protocole, ¨ participer au comit® de pilotage du 

protocole. 

De fa­on plus g®n®rale, les signataires de deux protocoles sôengagent ¨ ç veiller à la 

continuité et à la cohérence des actions menée auprès des familles et des enfants concernés »  

 

ρȢς ,Å ÃÁÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ  

Lôinstitution garantit le cadre des interventions et ¨ ce titre le cadre institutionnel quôoffre le 

protocole en application de la loi peut participer ¨ la mise en îuvre dôune coh®rence dans les 

interventions en protection de lôenfance. Cette coh®rence institutionnelle se situe ¨ plusieurs 

niveaux : au sein du conseil g®n®ral qui assure ¨ lô®chelon d®partemental la r®gulation du 

recueil des informations préoccupantes et de leur traitement, mais également dans les 

relations institutionnelles entre lôautorit® administrative et lôautorit® judiciaire et entre les 

différents partenaires.  

 

La cohérence au sein des services du conseil général 

Le pr®sident du conseil g®n®ral est charg® du recueil, du traitement et de lô®valuation des 

informations pr®occupantes. Il est garant dôune uniformisation du traitement des 

informations permettant une égalité de traitement au sein du département - quelque soit le 

pr®occup® adressant lôinformation ¨ la cellule - et du suivi de cette information. Pour ce 
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faire, les protocoles ont dans leur grande majorit® d®fini lôinformation pr®occupante. Par 

ailleurs, la cohérence de la réponse institutionnelle interroge la permanence de la structure ou 

de lôorganisation charg®e du traitement des informations pr®occupantes.  

 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ 

Les protocoles, dans leur grande majorité (38 sur 50), présentent une définition de 

lôinformation préoccupante. Ces définitions renvoient systématiquement à la notion de 

danger ou de risque de danger, certaines dôentre elles citant express®ment lôarticle 375 du 

code civil.  

Onze dôentre eux reprennent totalement la d®finition propos®e par le guide pratique sur la 

cellule d®partementale de recueil, traitement et dô®valuation
7
 : « on entend par information 

pr®occupante tout ®l®ment dôinformation, y compris m®dical, susceptible de laisser craindre 

quôun enfant se trouve en situation de danger ou de risque de danger, puisse avoir besoin 

dôaide, et qui doit faire lôobjet dôune transmission ¨ la cellule d®partementale pour ®valuation 

et suite à donner ». Dans quinze autres protocoles la définition est reprise sans que la 

n®cessit® dôune transmission à la cellule ne soit précisée. Sont alors visées la situation de 

danger (ou de risque de danger) et le besoin dôaide. Lôinformation pr®occupante est ramen®e 

¨ lôinformation laissant craindre un danger ou un risque de danger, sans quôil soit fait 

référence au besoin dôaide, dans huit protocoles (dont trois pr®voient une ®valuation 

préalable à la transmission par les professionnels des institutions signataires). Enfin deux 

protocoles renvoient à la situation de danger et à la nécessité de transmission à la cellule de 

lôinformation pr®occupante. 

Certains protocoles précisent le périmètre des informations préoccupantes : ainsi, un 

protocole précise que les éléments peuvent être des faits observés, des propos entendus, des 

inquiétudes sur les comportements de mineurs ou dôadultes ¨ lô®gard dôun mineur. Nous 

avons l¨ une description formelle de lô®l®ment menant ¨ la pr®occupation. Un autre 

document d®limite le champ de lôinformation pr®occupante par lôexclusion des jeunes 

majeurs, des femmes enceintes majeures et des familles éprouvant des difficultés sociales. 

Un troisi¯me protocole sôattache ¨ d®finir pr®cis®ment lôinformation pr®occupante lorsque la 

situation est déjà connue par un service médico-social : sera alors considérée comme 

information préoccupante tout élément nouveau, récurrent ou récidivant, qui modifie 

significativement la perception de la situation (cela permet dô®viter de consid®rer comme 

information pr®occupante les ®l®ments qui fondent lôintervention m®dico-sociale en cours 

ainsi que les questionnements des travailleurs sociaux relevant dôun encadrement technique).  

                                                 
7
 Guide pratique sur la cellule d®partementale de recueil, traitement et dô®valuation, Ministère de la Santé et 

des Solidarités, accessible en ligne sur www.oned.gouv.fr  

 

http://www.oned.gouv.fr/
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Un protocole ajoute à la définition du guide deux questions préalables qui déterminent le 

champ de lôinformation pr®occupante : en quoi les besoins physiques, affectifs, intellectuels, 

psychiques ou sociaux de lôenfant sont-ils compromis et quelle est la capacité des parents à 

accepter un accompagnement approprié afin de mieux répondre aux besoin(s) de son 

enfant ?  

En tout ®tat de cause, aucun ne cherche ¨ d®finir lôinformation pr®occupante par le contenu 

du danger ou du risque de danger au-del¨ du cadre de r®f®rence offert par lôarticle 375 du 

Code Civil. En revanche, un protocole sôattelle ¨ d®crire les signes indicateurs dôenfants en 

risque de danger ou en danger.  

En outre, un nombre important de protocoles pr®voit la n®cessit® dôune ®valuation préalable 

¨ la transmission de lôinformation pr®occupante ¨ la cellule (®valuation ant®rieure int®gr®e 

dans la d®finition de lôinformation pr®occupante dans trois protocoles) Ainsi, par exemple, 

certains protocoles précisent que « les proc®dures internes dô®valuation et de d®cisions 

propres ¨ chaque institution seront mises en îuvre avant transmission ¨ la cellule è Dôautres 

disposent que si lôinformation pr®occupante ç émane de professionnels des institutions 

signataires du pr®sent protocole, elle doit faire lôobjet dôune investigation ou dôune 

évaluation, préalablement à sa transmission à la cellule ». La transmission « sans délai » de 

lôinformation pr®occupante pr®vue par lôarticle L 226-2-1 du C.A.S.F. est donc réinterrogée 

par certains dispositifs d®partementaux, sauf ¨ penser que lô®valuation pr®alable ¨ laquelle 

les protocoles renvoient porte en réalité sur ce qui peut permettre de caractériser 

lôinformation de ç préoccupante ». Ainsi, selon un autre protocole, il appartient à chaque 

institution, selon son organisation propre, dô®valuer le caract¯re pr®occupant dôune 

information avant transmission à la cellule. 

 

La centralisation des informations préoccupantes  

La loi dispose que le président du conseil général est chargé du recueil, du traitement et de 

lô®valuation ç à tout moment »  et « quôelle quôen soit lôorigine », des informations 

pr®occupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de lô°tre.  Le recueil ¨ tout 

moment induit-il la n®cessit® dôun lieu permanent de r®ception de lôinformation 

préoccupante ? Cela signifierait que les conseils généraux devraient mettre en place un 

dispositif accessible en permanence. Mais quelle organisation est rendue nécessaire pour le 

traitement et lô®valuation ç à tout moment » des informations préoccupantes ? 

Tous les protocoles ne traitent pas en leur sein de la question de la permanence du dispositif 

de recueil qui peut être abordée dans le cadre des guides techniques ou les annexes. 

Près de la moiti® des protocoles pr®cise les heures dôouverture de la cellule ou du num®ro 

vert local. Quelques protocoles font ®tat de lôexistence dôun cadre dôastreinte en dehors des 

heures dôouverture de la cellule et r®serv® aux professionnels (les particuliers étant renvoyés 

au 119).  
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Deux protocoles renvoient au cadre du foyer de lôenfance qui organise lôaccueil du mineur 

en cas dôordonnance de placement provisoire. 

Plus majoritairement, les protocoles renvoient au procureur de la République, 

éventuellement par le biais des services de police et de gendarmerie. Ce renvoi sôappuie sur 

lôurgence ï critère souvent utilisé dans les protocoles pour la saisine du parquet (voir infra). 

Cela recouvre les situations pour lesquelles la mise ¨ lôabri imm®diate de lôenfant est 

n®cessaire du fait dôun enjeu vital. 
8
 

Le 119 est ®galement cit® comme relais par une dizaine de d®partements. Lôinformation est 

alors donn®e de lôexistence du num®ro national accessible en permanence. Un d®partement 

toutefois fait référence à la convention établie avec le SNATED de bascule du numéro vert 

départemental vers le 119 pendant les heures de fermeture du service téléphonique 

départemental. 

Le guide précité sur « la cellule d®partementale de recueil, de traitement et dô®valuation » 

préconise que la cellule fonctionne sur une plage horaire la plus large possible et quôil soit 

prévu les relais nécessaires pour assurer une permanence en lien avec les institutions. 

 

Le suivi des informations préoccupantes 

La cellule est positionnée la plupart du temps comme étant garante des procédures de 

traitement et dô®valuation des informations pr®occupantes. A ce titre, elle est garante de 

lô®valuation en r¯gle g®n®rale mais plus pr®cis®ment de sa dur®e qui est d®finie dans presque 

tous les protocoles.  La durée  reprise dans les protocoles est de 2 ou 3 mois maximum 

(parfois 4) avec cependant plusieurs étapes possibles : 4 8 heures par exemple pour lôanalyse 

de premier niveau, un mois pour le recueil des premiers éléments, 1 mois renouvelable 2 fois 

ou un temps plus courts dans certaines situations dôextr°me gravit® ou particuli¯res (et 

notamment pour les enfants en bas âge).   

Cette temporalité nécessite un suivi précis par les dispositifs de recueil ce qui renvoie à 

lôexistence ou non dôoutils dont se dotent les conseils généraux tels que des tableaux de 

bord. Cette question nôappara´t pas dans les protocoles, mais il sôagit de proc®dures internes 

au service. Toutefois, le rapport de la Cour des comptes fait le constat que « les départements 

ne disposent pas dôun tableau de bord centralis® permettant de suivre les informations 

pr®occupantes re­ues, leur provenance et les suites donn®es. Cela sôexplique souvent par 

lôabsence dôoutil informatique adapt® »
9
. 

 

                                                 
8
 Sur la question du recueil ¨ tout moment de lôinformation pr®occupante et du traitement en urgence dans les 

organisations départementales, voir rapport ONED 2008, page 33 

9
 Cour des comptes, rapport public 2009, La protection de lôenfance, page 22 
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 ρȢσ ,Á ÓÕÂÓÉÄÉÁÒÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ 

La mise en îuvre du principe de subsidiarit® de lôintervention judiciaire n®cessite une 

clarification des conditions de saisine de lôautorit® judiciaire.  Quôest-ce qui fait quôune 

information préoccupante devient signalement ? Quels sont les critères de saisine de 

lôautorit® judiciaire ? La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 a défini les situations dans 

lesquelles  le président du conseil général adresse un signalement au procureur de la 

République. Mais elle a parallèlement maintenu la possibilité pour toute personne travaillant 

au sein des organismes susceptibles de connaître des situations de mineurs en danger ou qui 

risquent de lô°tre dôaviser directement le procureur de la R®publique du fait de la ç gravité de 

la situation ».  La juxtaposition de ces circuits dôinformation, en principe distincts en 

fonction de lôorigine du signalement, complexifie les circuits dôautant que dans le cadre dôun 

premier tri, les cellules départementales peuvent être amenées à saisir directement le 

procureur de la République, sans évaluation complémentaire, en raison de critères de gravité. 

La définition de la gravité peut en outre être variable en fonction des départements ce qui 

apparaît dans le cadre des protocoles. Enfin, la très grande majorité des protocoles prévoit la 

saisine du procureur de la R®publique lorsque les faits paraissent constitutifs dôune infraction 

pénale. 

 

Le signalement 

Le terme de signalement est désormais réservé au document adressé au procureur de la 

R®publique signalant la situation dôun enfant en danger ou en risque de danger. En effet, si la 

loi ne définit pas le signalement, elle réserve néanmoins ce terme aux informations 

individuelles transmises au procureur de la République. A partir de cette place lexicale dans 

la loi, le guide précité
10

 définit le signalement comme étant « un acte professionnel écrit 

pr®sentant apr¯s ®valuation la situation dôun enfant en danger qui n®cessite une protection 

judiciaire è. Côest donc bien en fonction de sa place dans le parcours ou de sa destination 

que le signalement se distingue de lôinformation pr®occupante.  

Plus de la moiti® des protocoles d®finit le signalement par la saisine de lôautorit® judiciaire.  

Dans la plupart de ces protocoles, il est repris que lô®crit ®mane de professionnels et quôil a 

été établi après évaluation. Toutefois, du fait des parcours possibles dôune information 

pr®occupante, lô®valuation nôest pas toujours pluri institutionnelle ni m°me pluri 

disciplinaire. En effet, il est prévu par nombre de protocoles que la cellule puisse effectuer 

une analyse de premier niveau lors de la r®ception de lôinformation pr®occupante afin de 

lôorienter vers lôautorit® judiciaire si n®cessaire. Un protocole ï qui définit les notions de 

recueil, de traitement et dô®valuation de lôinformation pr®occupante - précise que le 

traitement est constitué de cette analyse de premier niveau. Cette analyse, souvent conçue 

sur un temps très court, ne permet pas nécessairement une évaluation poussée de la situation. 

De même, la loi prévoit que toute personne travaillant au sein des organismes concourant à 

la protection de lôenfance puisse çaviser directement du fait de la gravit® de la situation, le 

                                                 
10

 Op.cité, cf. note de bas de page n°7 
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procureur de la République è (voir infra).  Ainsi, un protocole a pr®vu que lôinformation 

préoccupante à traitement immédiat par le parquet de par son caractère pénal est aussi 

dénommée signalement, mais sans évaluation préalable.  

 La volonté du législateur de placer le président du conseil général en position de chef de file 

de la protection de lôenfance am¯ne la mise en place dôun dispositif qui doit pr®server dôune 

part la subsidiarit® de lôintervention judiciaire et dôautre part la centralisation des 

informations pr®occupantes quels que soient leur circuits.  Les protocoles sôattachent en 

conséquence à déterminer de façon plus ou moins précise les moyens de centraliser à la 

cellule les informations concernant les signalements au parquet ainsi que les informations 

qui arrivent directement au juge des enfants.  

 

Les cas de saisine du parquet par le président du conseil général 

Les trois cas de saisine du procureur de la R®publique pr®vues ¨ lôarticle L226-4 CASF 
11

sont en règle générale repris par les protocoles.  Il appartient au procureur de la République 

de sôassurer que la situation du mineur entre bien dans le champ dôapplication de cet article. 

Quelques protocoles renvoient au rôle du parquet sur ce point. Le procureur de la 

R®publique ne pourra toutefois sôassurer que la situation entre bien dans le champ de 

comp®tence judiciaire quô¨ partir dô®l®ments contenus dans le rapport qui lui est adressé et 

qui d®terminent lôinefficacit® des mesures administratives, le refus de la famille de 

lôintervention administrative ou lôimpossibilit® dô®valuer.  

La question du refus par la famille de lôintervention administrative reste d®licate : en effet, 

une famille peut °tre en accord sur la n®cessit® dôune aide mais pas n®cessairement sur le 

contenu de la prestation proposée par les services du conseil général.  Préalablement au 

signalement, le type de travail avec la famille est déterminant sur la recherche de lôaccord 

n®cessaire ¨ la mise en place dôune prestation dôaide sociale ¨ lôenfance. De même, afin que 

le procureur de la R®publique puisse valablement sôassurer de la r®gularit® de la saisine au 

regard des crit¯res de lôarticle L 226-4 C.A.S.F., il est nécessaire de caractériser 

lôimpossibilit® dô®valuer la situation.  Sur ces diff®rents points n®cessaires ¨ une bonne 

articulation entre le président du conseil général et le procureur de la République, les 

protocoles en règle générale ne se prononcent pas, énonçant les seules dispositions 

                                                 
11

 « Le président du conseil général avise sans délai le procureur de la République lorsqu'un mineur est en 

danger au sens de l'article 375 du code civil et : 

1° Qu'il a déjà fait l'objet d'une ou plusieurs actions mentionnées aux articles L. 222-3 et L. 222-4-2 et au 1° de 

l'article L. 222-5, et que celles-ci n'ont pas permis de remédier à la situation ; 

2° Que, bien que n'ayant fait l'objet d'aucune des actions mentionnées au 1°, celles-ci ne peuvent être mises en 

place en raison du refus de la famille d'accepter l'intervention du service de l'aide sociale à l'enfance ou de 

l'impossibilité dans laquelle elle se trouve de collaborer avec ce service. 

Il avise également sans délai le procureur de la République lorsqu'un mineur est présumé être en situation de 

danger au sens de l'article 375 du code civil mais qu'il est impossible d'évaluer cette situation.» 
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législatives. Un protocole souligne cependant que « lôaccord des parents se situe non 

seulement sur la mise en place de la mesure mais également sur les éléments de diagnostic, 

sur le travail à mener ensemble et sur les modalités de prise en charge ».  

Sur ce point, il est important dôattirer lôattention sur la position de la Cour des comptes dans 

son rapport annuel 2009 qui précise que « Les modalités de recueil du consentement des 

familles, indispensable en raison du caractère non obligatoire des décisions administratives, 

gagneraient à être mieux encadrées. »
12

 

 

La gravité de la situation 

Parall¯lement aux cas de saisine de lôautorit® judiciaire par le pr®sident du conseil g®n®ral, la 

possibilité de saisir directement le procureur de la République a été maintenue pour les 

personnes travaillant au sein des organismes mentionn®s au quatri¯me alin®a de lôarticle L 

226-3 CASF 
13

en raison de « la gravité de la situation ». Cette disposition légale a en fait 

pour objectif de faciliter la centralisation du recueil de toutes les informations préoccupantes 

puisque lôarticle L226-4 II précise que ces personnes doivent envoyer copie du signalement 

au président du conseil général. Mais cette disposition légale fait ainsi entrer un nouveau cas 

de saisine du procureur de la République. 

Cet article renvoie à deux problématiques : la saisine directe du procureur de la République 

par le président du conseil général au vu de la gravité de la situation et la définition de la 

gravité de la situation.  

 

 La saisine du procureur de la République par le président du conseil général en 

raison de la gravité de la situation 

A la lecture des travaux parlementaires, il appara´t quôil a ®t® envisag® (notamment par la 

commission des affaires culturelles, familiales et sociales de lôAssembl®e nationale) 

dôajouter aux crit¯res de saisine de lôautorit® judiciaire par le pr®sident du conseil g®n®ral 

« le danger grave et manifeste » dans lequel se trouve le mineur, les actions mentionnées aux 

articles L226-3, L226-4-2, L222-5 1°, ne pouvant permettre de remédier à la situation. La 

commission des affaires sociales du S®nat sôest oppos®e ¨ cette r®daction en indiquant quôil 

serait difficile de distinguer un danger « grave et manifeste è dôun danger ç normal ».  Le 

gouvernement nô®tait pas oppos® ¨ ce cas de saisine qui recouvre ï selon Philippe BAS ï les 

situations rares mais r®elles pour lesquelles lô®ventuelle action de lôaide sociale ¨ lôenfance 

nôa aucune chance de r®ussir. Toutefois lôamendement propos® par lôAssembl®e nationale a 

®t® ®cart® afin dô®viter la saisine trop fr®quente de lôautorit® judiciaire. En effet, selon 

certains, la possibilité de saisir le juge, sans consultation des services, ramènerait à la 

                                                 
12

 Rapport 2009 « La protection de lôenfance », Cour des comptes, p. 35 

13
 Les services publics ainsi que les établissements publics ou privés susceptibles de connaître des situations de 

mineurs en danger ou qui risquent de lô°tre et associations concourant ¨ la protection de lôenfance. 
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situation précédente et ne garantirait pas une réelle subsidiarité. La modification proposée 

par lôAssembl®e nationale nôa donc pas ®t® adopt®e.  

De fait, cette question se retrouve n®anmoins dans lôorganisation du recueil et du traitement 

des informations préoccupantes. Plus de la moitié des protocoles étudiés prévoit en effet 

express®ment que la cellule op¯re une analyse de premier niveau qui permet dô®valuer  

lôurgence et la gravit® de la situation et de d®cider des suites ¨ donner (dont lô®valuation mais 

également la saisine du procureur de la République sans évaluation complémentaire).  Le 

guide pratique pr®cit® sur la cellule d®partementale de recueil, de traitement et dô®valuation  

prévoit cette analyse de premier niveau « afin de déterminer si la situation exige un 

signalement sans délai au procureur de la République, du fait de son extrême gravité ».  

Certains protocoles sôarticulent autour du circuit de lôinformation pr®occupante : à ce titre, il 

est mis lôaccent sur celui qui informe la cellule. Il est alors parfois soulign® que cette voie de 

saisine du procureur de la R®publique nôest ouverte quôaux professionnels de la protection de 

lôenfance.  Dôautres protocoles sont plus centr®s sur lôarticulation entre le pr®sident du 

conseil g®n®ral et lôautorit® judiciaire. Les diff®rentes situations pour lesquelles il y a 

signalement sont donc déclinées sans que pour autant il soit fait une distinction entre celui 

qui signale au procureur de la République la situation « grave », « extrêmement grave », 

« urgente » ou « constitutive dôune infraction pénale è. Dôautres enfin pr®voient 

expressément que les services du conseil général peuvent saisir le procureur de la 

République en raison de la gravité de la situation.   

 

 La définition de la gravité  

La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 ne donne aucun élément dôexplicitation de la gravit®, 

dôautant que son article 12 mentionne cette possibilit® uniquement pour rappeler la n®cessit® 

que la cellule en soit informée dans son rôle de centralisation des informations.  

 Le guide pratique précité « la cellule départementale de recueil, de traitement et 

dô®valuation è ajoute lôadjectif ç extrême » à la gravité de la situation et souligne par ailleurs 

que les personnes mentionn®es ¨ lôarticle 12 pr®cit® conservent la possibilit® dôaviser 

directement le procureur de la République « en cas de danger grave tel quôil n®cessite, sans 

d®lai, une protection judiciaire de lôenfant è. Il sôagit notamment ï selon le guide ï « des 

situations faisant appara´tre que lôenfant est en p®ril, quôil est gravement atteint dans son 

intégrit® physique ou psychique, ou quôil est peut-être victime de faits qualifiables 

p®nalement. Les mesures de protection administrative sôav®rant dôembl®e inop®rantes, la 

situation du mineur nécessite une protection judiciaire immédiate». Cette lecture par le guide 

rejoint la position de Philippe BAS lors des débats parlementaires (voir supra). 

Lôabsence dô®l®ments dans le texte de loi sur la qualification de gravit® de la situation a 

entra´n® une r®elle diversit® dôobjectivation de ce cas de saisine du procureur de la 

République.  

Lôensemble des protocoles reprend la notion de ç gravité de la situation » ou « dôextr°me 

gravité de la situation» et la caractérise de plusieurs façons : il peut sôagir de lôurgence, de la 
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n®cessit® dôune protection judiciaire imm®diate, ou de lô®ventualit® que les faits constituent 

une infraction p®nale. Les trois niveaux peuvent dôailleurs °tre confondus : lôurgence est 

parfois caract®ris®e par la n®cessit® dôune protection judiciaire imm®diate, dôune ç mise à 

lôabri » immédiate. Dans deux protocoles, la gravit® r®sulte du cumul de lôurgence et de la 

fermeture du niveau opérationnel de la cellule. 

La n®cessit® dôune protection judiciaire imm®diate est ainsi d®finie dans plusieurs protocoles 

comme étant « la situation de péril portant atteinte ¨ lôint®grit® physique ou morale de 

lôenfant et qui n®cessite sa mise ¨ lôabri imm®diate ».  

Quelques protocoles diff®rencient lôextr°me gravit® et lôextr°me urgence de la gravit® et de 

lôurgence : dans le premier cas, il est visé la situation de p®ril imm®diat et lôatteinte grave ¨ 

lôint®grit® de lôenfant. La gravit® ou lôurgence est en revanche retenue lorsque des 

r®v®lations de violences pouvant induire des poursuites p®nales risquent de mettre lôenfant 

dans une situation de pression ou dôentraver lôaction p®nale.    

La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 ne vise pas lôurgence comme motif de saisine du parquet. 

Par ailleurs, elle précise que le président du conseil général recueille les informations 

préoccupantes « à tout moment » ce qui devrait renforcer lôid®e que lôurgence nôest pas un 

motif de saisine de lôautorit® judiciaire.  

Toutefois, pour m®moire, lôamendement pr®voyant la saisine directe du procureur de la 

République envisageait de restreindre les motifs  de sa saisine « du fait de la gravité et de 

lôurgence de la situation è. Lôamendement effectivement vot® a finalement exclu lôurgence 

au motif que lôarticle 375-5 du code civil pr®voyait d®j¨ que lôintervention directe du 

procureur de la R®publique avait lieu en cas dôurgence
14

. 

Certains protocoles justifient dôailleurs la saisine directe du procureur de la R®publique en 

cas dôurgence par la n®cessit® de mettre lôenfant ¨ lôabri de fa­on imm®diate et en 

cons®quence par lôimpossibilit® dô®valuer le danger ou par le fait que la protection 

administrative sôav¯re dôembl®e inop®rante, ce qui permet de retourner aux cas de saisine du 

procureur de la République par le président du conseil général.  

Lô®ventualit® que les faits puissent rev°tir une qualification p®nale comme crit¯re de saisine 

du procureur de la République sans passer par la cellule apparaît également dans tous les 

protocoles soit comme étant le motif de la saisine, soit comme étant la cause de la gravité de 

la situation. Certains protocoles ne visent que ce cas de saisine directe du procureur de la 

République au titre de la gravité de la situation.  

 

                                                 
14

 Art.375-5 du code civil début du deuxième alinéa « En cas dôurgence, le procureur de la République du lieu 

où le mineur a été trouvé a le même pouvoir, à charge de saisir dans les huit jours le juge compétent, qui 

maintiendra, modifiera ou rapportera la mesure. » 
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[ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ 

D¯s lors que les faits peuvent °tre qualifi®s p®nalement, cela  justifie pour lôensemble des 

protocoles que le procureur de la République doit être saisi en protection de lôenfance. Dans 

un grand nombre dôentre eux, lôinfraction p®nale concerne la maltraitance physique ou 

sexuelle. Il nôest cependant pas souvent signifi® que lôinfraction p®nale dont le mineur est 

victime a lieu dans la sphère familiale. De façon plus générale, côest la question de 

lôarticulation entre lôinfraction p®nale et la protection de lôenfance qui est pos®e ¨ travers les 

protocoles.  

Sauf ¨ lôinclure dans la notion de gravit® de la situation, ce cas de saisine du procureur de la 

R®publique nôest en effet pas prévu par la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la 

protection de lôenfance.  

Toutefois, certains protocoles assimilent gravité et infraction pénale et combinent la 

n®cessit® dôune protection imm®diate et de la qualification p®nale des faits rapportés. Ainsi, 

le risque de pression sur lôenfant peut justifier sa mise ¨ lôabri imm®diate. Par ailleurs, la 

révélation de faits susceptibles de constituer une infraction pénale peut empêcher la 

poursuite de lô®valuation. Ce nôest donc pas proprement dit lôexistence ®ventuelle dôune 

infraction pénale qui justifie la saisine du procureur de la République ï dans le cadre de la 

protection de lôenfance ï mais bien les conséquences des révélations sur la situation de 

lôenfant. 

Dôautres protocoles pr®voient n®anmoins que lôinfraction p®nale justifie syst®matiquement la 

saisine de lôautorit® judiciaire sans la raccrocher express®ment ¨ la gravit® de la situation.  

La saisine du procureur de la République est alors raccrochée à des textes légaux plus 

généraux (parfois cités) tels que : 

Lôarticle 40 alin®a 2 du code de proc®dure p®nale : 

« Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses 

fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans 

délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, 

procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. » 

Ou encore lôarticle 434-3 du code pénal : 

« Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou 

d'atteintes sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n'est pas en 

mesure de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience 

physique ou psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités 

judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros 

d'amende. 

Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui précèdent les 

personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'article 226-13. » 
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N®anmoins, il faut souligner que lôarticle 434-3 du code p®nal pr®voit que lôinformation 

puisse °tre port®e ¨ une autorit® administrative. Lôarticle 40 du code de proc®dure p®nale en 

ce qui le concerne nôa pas pour fondement la protection de lôenfance mais concerne plus 

directement le r¹le du procureur de la R®publique en termes de protection de lôordre public.  

Si les deux champs judiciaires (p®nal et protection de lôenfance) sont distingu®s, la question 

reste de savoir si la saisine du procureur de la R®publique par rapport ¨ lôexistence dôune 

infraction a pour objectif la mise en îuvre dôune proc®dure p®nale ou vise ¨ pourvoir ¨ la 

protection de lôenfant. Il appara´t ¨ travers la lecture des protocoles que ces deux champs ne 

sont pas toujours distingués et que la saisine du procureur de la République implique 

lôintervention judiciaire dans les deux champs pr®cit®s. De fait, lorsque les champs de 

compétence ne sont pas clairement définis, les articulations entre lôintervention judiciaire et 

lôintervention administrative ne sont pas forc®ment claires. De m°me que les articulations 

entre le champ de la protection de lôenfance et le champ p®nal (voir infra sur le parcours du 

sujet).  

Il ne faudrait pas quôau travers des protocoles on en revienne indirectement ¨ lôancienne 

distinction risque de danger (du c¹t® de lôadministratif) et danger (du c¹t® du judiciaire), le 

danger étant ramené à la seule question de la maltraitance par le biais de la commission 

dôune infraction pénale
15

. 

 

1.4 Le partenariat institutionnel  

Le protocole est lôoccasion de mettre en place des dispositifs de concertations entre 

partenaires. Au-del¨, certains protocoles ont dôailleurs conduit ¨ initier des processus de 

travail autour de certaines problématiques qui dépassent la question du circuit de 

lôinformation pr®occupante et de la saisine de lôautorit® judiciaire. 

 

Les dispositifs de concertations partenariales 

La plupart des protocoles pr®voit lôexistence dôun dispositif partenarial en lien avec le dit 

protocole, ou au sein de la cellule. Ce dispositif est plus ou moins actif (le minimum prévu 

®tant une r®union annuelle pour ®valuer la mise en îuvre du protocole).  De fait, en fonction 

des organisations départementales, le groupe de suivi du protocole ou le comité de pilotage 

de la cellule peuvent avoir des objectifs communs. Il peut sôagir dô®valuer la qualit® du 

                                                 
15

 Le partage entre risque de danger et danger sôest inscrit pour la première fois lors du décret du 7 janvier 1959 

qui pr®voyait que le directeur d®partemental de la population et de lôaide sociale ®tait charg® « dôexercer une 

action sociale pr®ventive aupr¯s des familles dont les conditions dôexistence risquent de mettre en danger la 

santé, la sécurité ou la moralité de leurs enfants è. Ce d®cret faisait ®cho ¨ lôordonnance du 23 d®cembre 1958,  

relative ¨ la protection de lôenfance et de lôadolescence en danger, qui pr®voyait  que les mineurs ç dont la 

santé, la s®curit®, la moralit® ou lô®ducation sont compromises peuvent faire lôobjet de mesures dôassistance 

éducative ». 
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dispositif de recueil, de traitement et dô®valuation des informations pr®occupantes, de piloter 

le dispositif, de proposer des orientations sp®cifiques en protection de lôenfance au vu dôun 

bilan annuel dôactivit®, de fournir des statistiques ou des comptes rendu chiffr®s des 

interventions, de mettre en place des groupes de travail (notamment pour la rédaction de 

référentiels).  

Un protocole prévoit que la cellule organise entre professionnels partenaires des temps 

dô®change autour de situations individuelles  pour relever les bonnes pratiques et les diffuser  

et un autre pr®voit la r®union dôun comit® technique constitu® de repr®sentants du conseil 

général et de responsables associatifs pour travailler sur les situations préoccupantes ou sur 

des problématiques particulières. 

En principe, les groupes de suivi des protocoles ne sont composés que des signataires. Les 

groupes dôanimation de la cellule départementale peuvent avoir une composition différente, 

notamment par la présence des juges des enfants.  

Lôarticulation de ces instances partenariales avec lôobservatoire d®partemental de protection 

de lôenfance ou le sch®ma de protection de lôenfance nôest pas toujours d®finie dans les 

protocoles. Lôun dôentre eux pr®voit que les modalit®s de fonctionnement pr®vues par le 

protocole sont ®valu®es ¨ partir du bilan dôactivit® de la cellule examin® dans le cadre de 

lôObservatoire D®partemental de la Protection de lôEnfance (ODPE). Un autre dispose que 

les modalit®s du protocole sont ®valu®es une fois par an ¨ partir du bilan dôactivit® de la 

cellule et de celui de lôobservatoire d®partemental de protection de lôenfance. Un protocole 

prévoit que la cellule assurera le secr®tariat de lôobservatoire. Un autre que lôorgane de 

pilotage et de concertation de la cellule sera lôun des composants du futur ODPE.  

Les observatoires d®partementaux de protection de lôenfance sont encore peu implant®s 

puisque fin 2009, deux tiers des d®partements nôen disposaient pas. Plus de la moiti® des 

protocoles y font référence, soit en reprenant la loi du 5 mars 2007 qui prévoit leur création 

et leurs missions, soit en étant plus précis sur son organisation, les partenaires siégeant à 

lôobservatoire et le nombre de r®unions annuelles envisag®es.  

 

Les dispositions du protocole allant au-ŘŜƭŁ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

préoccupante  

Le protocole peut °tre lôoccasion de d®finir des proc®dures dans des situations bien 

déterminées dans sa dimension contractuelle.  

Un protocole souligne la procédure à suivre par les services du conseil général pour solliciter 

aupr¯s de lôautorit® judiciaire lôex®cution des ordonnances de placement provisoire et un 

autre précise que le service institué « gardien è assure lôex®cution de la d®cision de 

placement y compris lorsque la force publique est requise. 

De m°me, un protocole envisage le processus ¨ mettre en îuvre lorsquôun enfant est auteur 

dôune infraction p®nale alors quôil est accueilli ¨ lôaide sociale ¨ lôenfance ; le même 
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protocole envisage la proc®dure ¨ suivre lorsquôune information pr®occupante concerne un 

enfant victime alors quôil est accueilli chez une assistante familiale ou une assistante 

maternelle. Deux autres protocoles décrivent les procédures spécifiques lorsque le 

signalement aboutit ¨ une suspension provisoire dôagr®ment dôassistante maternelle ou 

familiale ou lorsque lôauteur pr®sum® est un professionnel dans le cadre de violences 

institutionnelles. Ces procédures ont principalement pour objectif dôarticuler la proc®dure 

judiciaire et la procédure administrative.  

Un autre protocole traite ï ¨ c¹t® du recueil dôinformations pr®occupantes - de la question 

des infractions p®nales en milieu scolaire, de la d®finition dôun diagnostic partagé de sécurité 

et des actions judiciaires en découlant.  

 

 1.5 La cohérence des interventions  

Le cadre institutionnel ainsi pos®, les protocoles peuvent permettre ®galement dôarticuler les 

interventions des diff®rents partenaires afin dôen assurer la coh®rence autour de lôenfant et de 

la famille. Cette cohérence passe dans un premier temps par une meilleure information entre 

les différentes personnes ou institutions par lesquelles transitent les informations 

préoccupantes, notamment lorsque les institutions émettrices restent en relation avec la 

famille et lôenfant. Elle passe ®galement par les modes relationnels qui sôinstituent entre 

lôautorit® administrative et lôautorit® judiciaire.    

La recherche de la coh®rence des interventions sôexprime également dans le principe de 

lô®valuation pluridisciplinaire et son corollaire le partage dôinformations entre 

professionnels.  

 

[Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ 

Au delà de la répartition des compétences entre le conseil g®n®ral et lôautorit® judiciaire, le 

protocole peut permettre de pr®voir une meilleure articulation entre lôautorit® administrative 

et lôautorit® judiciaire. Cependant, ç lôautorit® judiciaire » recouvre deux réalités différentes 

dont les compétences, la place dans le syst¯me de protection de lôenfance et au sein m°me du 

système judiciaire ne sont pas les mêmes : en effet, le juge des enfants, magistrat 

ind®pendant, intervient sur les situations individuelles. Il nôest pas charg® dôune politique 

publique ¨ laquelle il participe n®anmoins par les d®cisions individuelles quôil prend. Le 

procureur de la R®publique, et ses substituts, repr®sente lôEtat dans le syst¯me judiciaire. 

« Plaque tournante è du syst¯me, il re­oit un certain nombre dôinformations pour lesquelles 

il d®cide dôune suite qui peut sôinscrire dans le cadre de lôouverture dôune proc®dure 

dôassistance ®ducative comme dans le cadre de poursuites p®nales.  

Lôarticulation entre les services du conseil g®n®ral et lôautorit® judiciaire se con­oit  donc de 

fa­on complexe, dôune part dans les relations avec le ç parquet è et dôautre part dans les 

relations avec les juges des enfants. 
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Les relations avec le procureur de la République et ses services 

En ce qui concerne le parcours des informations préoccupantes, la loi  apporte un certain 

nombre de r®ponses pour faciliter le retour dôinformation du procureur de la R®publique sur 

le suivi des signalements qui lui sont adressés ainsi que le recueil  par le président du conseil 

général des signalements adressées directement au parquet et pour lesquels ï faute de suite 

judiciaire ï la question se pose dôun traitement administratif.  

Lorsque le procureur de la République reçoit un signalement de la part du président du 

conseil g®n®ral, il lui appartient de sôassurer de la bonne application de lôarticle L224-6 du 

CASF. Il doit donc v®rifier quôune mesure dôaction sociale nôest pas ou plus envisageable 

faute dôaccord de la famille ou faute dôefficacit® dôune telle mesure ou en raison dôun refus 

par la famille de toute évaluation. Ce travail de légalité de sa saisine concourt à donner toute 

son amplitude au principe de subsidiarit® de lôintervention judiciaire. 

Il a lôobligation l®gale dôinformer dans les meilleurs d®lais le pr®sident du conseil g®n®ral 

des suites qui ont ®t® donn®es ¨ sa saisine. Cette obligation permet notamment ¨ lôautorit® 

administrative de centraliser le traitement des informations préoccupantes. Elle est rappelée 

dans la plupart des protocoles. 

La loi dispose également que le procureur de la République transmet par ailleurs au président 

du conseil g®n®ral les informations (signalement direct) quôil re­oit dôune autre personne que 

les personnes travaillant  au sein des organismes mentionn®s ¨ lôarticle L226-3 CASF, 

« informations qui sont nécessaires ¨ lôaccomplissement de la mission de protection de 

lôenfance confi®e ¨ ce dernier ». 

Lôapparente clart® de ce dispositif comporte cependant quelques questionnements auxquels 

les protocoles tentent de répondre.  

La première question est posée par la r®daction de lôarticle L226-4 CASF qui pourrait laisser 

entendre que le procureur de la R®publique nôadresse les suites donn®es au signalement que 

lorsquôil est saisi par le pr®sident du conseil g®n®ral, la question restant enti¯re en ce qui 

concerne les signalements provenant des personnes travaillant au sein des organismes 

mentionn®s ¨ lôarticle L 226-3 CASF. Les protocoles prévoient en règle générale que le 

procureur de la République  avise le président du conseil général des suites données aux 

signalements sans distinguer lôorigine du signalement. Des fiches navettes entre le conseil 

général et le parquet ont été conçues dans la plupart des départements et sont souvent 

annexées au protocole. Un département a conçu un tableau de bord mensuel remis au bureau 

dôordre du parquet pour r®capituler les suites donn®es par le procureur de la R®publique.  

Les protocoles reprennent  également la disposition légale prévoyant que le procureur, saisi 

dôun signalement direct par une personne autre que les professionnels travaillant au sein des 

organismes mentionn®s ¨ lôart. L226-3 CASF,  transmet au président du conseil général  les 

« informations qui sont n®cessaires ¨ lôaccomplissement de la mission de protection de 

lôenfance confi®e ¨ ce dernier è. Lôarticle L226-4-II  CASF prévoit cette transmission dans la 
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mesure o½ il nôest pas pr®vu que ces personnes envoient le double du signalement au 

pr®sident du conseil g®n®ral. Il appartient donc au procureur dôen aviser le conseil g®n®ral, 

notamment en raison de sa mission de recueil, de traitement et dô®valuation des informations 

préoccupantes. 

Toutefois, le principe du retour des informations au président du conseil général nécessaires 

¨ lôaccomplissement de sa mission de protection de lôenfance est entendu de fa­on variable 

en fonction des protocoles. Pour la plupart, ce retour « redonne la main » au président du 

conseil g®n®ral  qui met en îuvre ce qui lui parait n®cessaire dans le cadre de sa mission. 

Lôinformation provenant du parquet est alors trait®e comme information préoccupante.  

Cependant, certains protocoles envisagent la possibilité pour le procureur de la République 

de solliciter le président du conseil général pour obtenir des informations complémentaires 

sur lôenfant dont il aurait connaissance. Quelques d®partements envisagent de façon plus 

précise la possibilité que le procureur de la République sollicite le président du conseil 

général pour que soit réalisée une évaluation.  

Aucun protocole nôanticipe en revanche les difficult®s que peut poser la transmission de 

proc®dures p®nales (enqu°tes, auditions par les forces de lôordre) au pr®sident du conseil 

général et la manière dont ces procédures circulent au sein des services du conseil général  

pour évaluation. Un département prévoit dans les missions de la cellule dôeffectuer une 

synthèse des éléments transmis par le parquet. 

 

Les relations entre le président du conseil général et les juges des enfants 

La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 a prévu les articulations entre le président du conseil 

g®n®ral et lôautorit® judiciaire au moment de lôentr®e de la situation dans le dispositif de 

protection de lôenfance. Côest donc le procureur de la R®publique qui est lôinterlocuteur du 

conseil g®n®ral sur ce point et non le juge des enfants. Dôailleurs, la subsidiarit® de 

lôintervention judiciaire se construit autour de la saisine du procureur de la République, qui 

sôassure que la situation du mineur entre dans le champ de lôarticle L 226-4 du C.A.S.F. Le 

juge des enfants nôest pas n®cessairement dans la m°me logique de subsidiarité (sauf à 

supprimer de fait la possibilité pour les parents de le saisir). Certains protocoles rappellent 

dôailleurs que le juge des enfants peut °tre saisi par les parents, le tuteur, lôenfant lui-même 

ou la personne (ou le service) ¨ qui lôenfant a ®t® confi® ou quôil peut se saisir dôoffice. Mais 

du coup, comment articuler lôintervention du juge des enfants avec le processus de recueil, 

de traitement et dô®valuation des informations pr®occupantes ? 

Les protocoles abordent parfois cette question sous trois angles différents. 

- Lorsque le juge des enfants est directement saisi, plusieurs protocoles pr®voient quôil 

doit aviser le pr®sident du conseil g®n®ral des suites quôil a donn® ¨ cette saisine, bien 

que la loi ne le précise pas. Quelques départements prévoient que le juge des enfants 

peut solliciter la cellule pour évaluation. Certains départements assimilent cette 

saisine à une information préoccupante et prévoient que le juge des enfants la fasse 
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parvenir à la cellule pour traitement. Cette dernière possibilit® se heurte ¨ lôid®e que 

pr®alablement ¨ lôenvoi de lôinformation pr®occupante, le juge des enfants saisi par 

une autre personne que le procureur de la République doit préalablement fermer son 

dossier en assistance éducative, en motivant cette fermeture et quôil ne peut pas le 

faire au seul motif quôil envoie la situation au pr®sident du conseil g®n®ral. 

 

- Lôarticle 12 de loi nÁ2007-293 du 5 mars 2007 est ax® sur lôentr®e dans le dispositif  

de protection de lôenfance par le recueil et le traitement des informations 

préoccupantes. Dans ce cadre, la loi envisage les articulations entre les services du 

conseil général et ceux du procureur de la République. Elle ne dit rien des 

articulations entre le conseil général et le juge des enfants. Toutefois, lôarticle R221-4 

du CASF prévoit que « le juge des enfants, saisi en vertu des articles 375 à 375-8 du 

code civil, avise de l'ouverture de la procédure ou de l'instance modificative le 

président du conseil général. Le président du conseil général communique au juge 

des enfants les renseignements que possèdent ses services sur le mineur et sur la 

famille et lui fournit tous avis utiles ».  

Certains départements ont donc repris cette disposition dans leur protocole. Une fiche 

navette avec le juge des enfants a parfois été conçue.  

 

- Le dernier point traité par certains protocoles concerne la procédure à suivre 

lorsquôune information pr®occupante parvient au conseil g®n®ral, alors que le juge 

des enfants est déjà saisi. Plusieurs départements prévoient de prévenir le juge des 

enfants (et de doubler dôune information au procureur de la R®publique si 

lôinformation pr®occupante repose sur lôexistence probable dôune infraction p®nale). 

Une copie est envoy®e au service charg® de la mesure ou ¨ lôinverse, lôinformation 

est envoyée au service avec copie au juge des enfants. Un département a prévu que le 

service charg® de la mesure judiciaire faisait lô®valuation et ®tait associ® ¨ la d®cision 

du chef de service ASE.  

 

Au-delà des aspects de circuit et de procédure relatifs aux informations préoccupantes, le 

principe de subsidiarité posé par la loi n°2007-293 du 5 mars 2007, qui sôimpose au parquet, 

amène à penser de façon plus large la question de la complémentarité des interventions 

administratives et judiciaires. Il apparait à cet égard nécessaire de mener une réflexion sur ce 

que recouvre dans la pratique lôaccord de la famille ¨ une aide administrative et le recours ¨ 

des démarches de contractualisation. Ce que sous-entend cette contractualisation pour 

quôelle puisse °tre op®rationnelle dans le cadre de la mesure nôest pas seulement lôaccord de 

principe dôune famille sur lôintervention administrative mais la possibilit® pour celle-ci dôun 

engagement dans une d®marche de protection de lôenfant. Cette contractualisation est 

également sous tendue par le positionnement des professionnels notamment au moment de 

lô®valuation de la situation. Il sôagit donc dôune question complexe n®cessitant une r®flexion 

commune entre les professionnels de lôintervention administrative et ceux du système 

judiciaire. 
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Il est à noter que les questions que soulève cette complémentarité vont se poser non 

seulement dans lôintervention en protection de lôenfance mais aussi dans le cadre de 

lôenfance d®linquante. Le juge des enfants est de fait ¨ lôarticulation des prises en charges 

des enfants au p®nal et en assistance ®ducative puisquôil suit le mineur dans les deux cadres 

dôintervention du fait de la territorialisation de son activit®. Il pouvait ant®rieurement 

solliciter les services de la protection judiciaire de la jeunesse pour assurer une continuité 

entre les prises en charge lorsque lôintervention au p®nal pr®c®dait ou succ®dait ¨ 

lôintervention en assistance ®ducative. Cependant, la subsidiarit® de lôintervention judiciaire 

en protection de lôenfance et lô®volution des pratiques professionnelles aff®rentes ainsi que le 

recentrage opérationnel de la protection judiciaire de la jeunesse ï dans lôex®cution des 

mesures ï sur le p®nal, vont rendre n®cessaire une r®flexion partag®e sur lôarticulation entre 

lôintervention en protection de lôenfance du d®partement et lôintervention judiciaire au p®nal, 

que celles-ci se d®ploient simultan®ment ou successivement, au regard de lôenjeu de la 

continuité des prises en charge. 

 

Le rôle de chef de file de la protection de lôenfance tenu par le pr®sident du conseil g®n®ral, 

la réorganisation de la protection judiciaire de la jeunesse, les missions sans cesse plus 

importantes dévolues au parquet aboutissent, au-delà du champ couvert par les protocoles, à 

la redéfinition des places de chacun et à devoir penser les complémentarités des 

interventions de façon nouvelle.  

1.6 Les relations entre les professionnels partenaires  

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ   

Le retour dôinformation est pr®vu ¨ plusieurs niveaux : au préoccupé, soit par la cellule, soit 

par le procureur de la R®publique, mais aussi ¨ la cellule par lôautorit® judiciaire.  

Sur le premier point,  le code de lôaction sociale et des familles pr®voyait d®j¨ depuis la loi 

n° 89-487 du 10.07.1989
16

 que le président du conseil général informe les personnes qui lui 

ont communiqu® des informations dont elle ont eu connaissance ¨ lôoccasion de lôexercice de 

leur activité professionnelle des suites qui leur ont été données. Cette même loi prévoyait 

également que, sur leur demande, le président du conseil général faisait savoir aux autres 

personnes lôayant inform® lôexistence dôune suite
17

. La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 a 

ajouté au premier cas de figure les personnes qui ont eu connaissance de la situation à 

lôoccasion ç dôun mandat électif »
18

. 

                                                 
16

 Cf. Article 70 de cette loi. 

17
 Au même article 70 de la loi. 

18
 Art. L 226-5 du CASF : Le président du conseil général informe les personnes qui lui ont communiqué des 

informations dont elles ont eu connaissance ¨ lôoccasion de lôexercice de leur activit® professionnelle ou dôun 

mandat électif des suites qui leur ont été données. 
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Au del¨ du principe du retour dôinformation au pr®occup®, certains protocoles envisagent de 

fa­on plus pr®cise ce retour dôinformation. Lôaccus® r®ception sôentend dôun simple avis de 

r®ception de lôinformation. Un certain nombre de protocoles ne prévoit le retour que sous la 

forme de cet accusé réception, sans distinguer nécessairement si le préoccupé est un 

particulier ou un professionnel.  Mais le retour dôinformation peut ®galement comporter une 

information sur la décision prise (et notamment par exemple le service saisi de lô®valuation). 

Ce retour dôinformation est alors en r¯gle g®n®rale, r®serv® aux professionnels.  

Quelques protocoles pr®cisent express®ment que les professionnels ou ®lus ¨ lôorigine de 

lôinformation pr®occupante sont avisés de la décision prise après évaluation. Ainsi, il est 

pr®vu un accus® r®ception ¨ toute personne adressant une information pr®occupante, quôil 

sôagisse dôun professionnel ou dôun particulier. La suite donn®e ¨ cette information donne 

lieu en général ¨ une information sur la d®cision prise d¯s lors que cela sôadresse ¨ un 

professionnel ou à une personne élue.   

De fa­on plus restrictive, un protocole pr®voit dôinformer les professionnels dans un d®lai de 

trois mois sôils en font la demande expresse. 

Enfin, la loi rappelle que le procureur de la République informe le signalant des suites 

r®serv®es ¨ son signalement, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 40-1 et 40-2 du code de 

procédure pénale, ce que quelques protocoles rappellent. 

 

Les instances de concertation 

De nombreux protocoles prévoient que les professionnels préoccupés par une situation 

peuvent sôadresser ¨ la cellule afin dôen discuter avant dôadresser lôinformation 

préoccupante. La mission de « lieu ressource » dévolue à la cellule apparaît ainsi dans plus 

de la moitié des protocoles. Il convient de rappeler sur ce point que certains protocoles 

d®clinent les missions de la cellule et son organisation et dôautres se sont centr®s sur le 

circuit de lôinformation pr®occupante sans aborder ni les missions ni lôorganisation de la 

cellule. Le rôle de conseil de la cellule est donc probablement beaucoup plus fréquent que ce 

que les protocoles en traduisent
19

.  

Ce r¹le est essentiel pour harmoniser, sur un m°me territoire, les ®l®ments dôinqui®tude 

amenant les professionnels à transmettre une information préoccupante pour évaluation et 

d®termination des actions de protection et dôaide dont le mineur et sa famille peuvent 

bénéficier.  

Par ailleurs, deux protocoles prévoient la mise en place de réseaux locaux ; instance 

dôanimation du dispositif enfance en danger, ces r®seaux infra d®partementaux sont adapt®s ¨ 

                                                 
19

 Lôenqu°te sur les cellules r®alis®e en 2008 par lôO.N.E.D soulignait que 95% des dispositifs de 

centralisation du recueil des informations préoccupantes exercent un rôle de conseil auprès des professionnels 

(80% auprès du public). 
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la configuration de chaque territoire et sont organisés en partenariat au vu des besoins 

repérés. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

La question de lô®valuation est abord®e dans les protocoles dans son aspect organisationnel 

d¯s lors que le protocole vise ¨ d®finir le processus de recueil, de traitement et dô®valuation 

de lôinformation pr®occupante. Ainsi, les protocoles d®finissent pour la plupart quelle est 

lôinstance qui proc¯de ¨ lô®valuation distinguant lôanalyse de premier niveau de lô®valuation 

proprement dite de la situation. Cette question ï traitée dans le rapport annuel 2008 - ne sera 

pas abordée à partir de la lecture des protocoles.  En revanche, certains protocoles précisent 

lôimplication souhait®e par les partenaires dans le cadre de lô®valuation de la situation ce qui 

est directement en lien avec la cohérence des interventions autour de la famille. Les 

partenaires peuvent être ainsi requis pour ®valuer la situation en amont de lôenvoi de 

lôinformation pr®occupante ¨ la cellule (voir supra). Mais ils peuvent ®galement °tre 

sollicit®s dans le cadre de lô®valuation demand®e par la cellule. Ainsi certains d®partements 

prévoient que la cellule locale effectue lô®valuation avec les professionnels ¨ lôorigine de 

lôinformation pr®occupante. Sans °tre aussi pr®cis, dôautres d®partements pr®conisent une 

évaluation pluri institutionnelle.  

 

Le partage des informations à caractère secret, outil de la cohérence  

La recherche dôune coh®rence entre les diff®rentes interventions n®cessite que les diff®rents 

professionnels puissent communiquer les informations relatives ¨ la situation de lôenfant et 

de sa famille. Sôagissant dôune limite apport®e au secret professionnel ï garant des libertés 

individuelles et dôune relation dôaide ou de soin pr®serv®e- la loi précise que ce partage est 

« strictement limit® ¨ ce qui est n®cessaire ¨ lôaccomplissement de la mission de protection 

de lôenfance ». 

Environ les deux-tiers des protocoles rappellent la possibilit® de ce partage dôinformations. 

Certains ®noncent simplement lôarticle L 226-2-2 du CASF sans commentaire. Dôautres 

protocoles reprennent le principe du secret professionnel et indiquent comment le partage 

dôinformations ¨ caract¯re secret vient sôarticuler avec ce principe. Ils reprennent alors les 

diff®rents point de lôarticle L 226-2-2 du CASF en soulignant le caractère limité de la mise 

en îuvre du partage dôinformations ¨ caract¯re secret du fait de son objectif (évaluer et 

mettre en îuvre les actions de protection et dôaide) du contenu des informations (celles 

strictement n®cessaire ¨ lôaccomplissement de la mission de protection de lôenfance) et de la 

procédure nécessaire (information des parents et de lôenfant).
20

  

                                                 
20

 Le guide pratique « la cellule d®partementale de recueil, de traitement et dô®valuation » édité par le ministère 

de la santé et des solidarités a constitué sur ce point une référence pour les départements explicitant la notion de 

partage dôinformations ¨ caract¯re secret. A signaler ®galement les trois fiches ®labor®es par le groupe dôappui 

de la réforme, accessibles sur le site : www.reforme-enfance.fr 

http://www.reforme-enfance.fr/
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 1.7 La cohérence du parcours du sujet  

Le protocole prévu par la loi du 5 mars 2007 est conçu comme un outil permettant une 

clarification du dispositif de centralisation des informations pr®occupantes et dôarticulation 

des institutions concern®es par la protection de lôenfance. Ces ®l®ments sont n®cessaires pour 

que les r®ponses apport®es ¨ une situation dôenfant en danger ou en risque de lô°tre soient 

cohérentes, ce qui est un pré requis à la cohérence du parcours du sujet et au sens que ce 

dernier peut avoir de sa situation et de son évolution.  Le protocole en tant que dispositif 

institutionnel nôa pas en principe pour vocation de se pencher directement sur la question du 

parcours du sujet. Toutefois, la lecture des protocoles montre que les départements ont 

apport® des r®ponses en ce qui concerne la place de la famille et de lôenfant dans le cadre du 

traitement des informations préoccupantes.  

Mais les dispositions de la loi sur le protocole en font principalement un outil de régulation 

de lôentr®e dans le dispositif de protection de lôenfance. D¯s lors la question du parcours de 

lôenfant dans le temps et de la n®cessaire coh®rence des institutions entre elles autour de 

lôenfant et de sa famille nôest pas abord®e dans le cadre des protocoles. Cependant, la 

question des articulations entre les partenaires dans la continuité de la prise en charge doit 

°tre pos®e, y compris si les protocoles nôont pas ou ont peu abord® cette question. En effet, 

« lôoutil protocole è pourrait permettre dô®viter certaines ruptures dans le parcours du sujet. 

 

[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Certains protocoles rappellent dans leur préambule que la responsabilité première de 

lô®ducation des enfants appartient aux parents. Quelques uns pr®voient que la cellule est 

garante du respect des droits des enfants et des familles. Pour un département, les valeurs de 

r®f®rence du protocole sont lôint®r°t de lôenfant mais ®galement la valorisation des 

compétences parentales 

De façon plus opérationnelle, la question de la place de la famille se retrouve à plusieurs 

niveaux. La place principale qui lui est donnée est au moment de son information concernant 

la transmission de lôinformation pr®occupante. 

Sur ce point, la loi n° 2007-293 dispose que « sauf int®r°t contraire de lôenfant, le père, la 

m¯re, toute autre personne exer­ant lôautorit® parentale ou le tuteur sont pr®alablement 

informés de cette transmission, selon des modalités adaptées »
21

.  

De fait, lôensemble des protocoles reprend cette n®cessit® mais de fa­on plus ou moins 

appuyée. Certains protocoles posent le principe général selon lequel les parents sont avisés 

                                                                                                                                                       
 

21
 Art.12 de la loi cr®ant lôarticle L226-2-1 du CASF 
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de lôenvoi dôune information pr®occupante ¨ la cellule par celui qui informe, sauf int®r°t 

contraire de lôenfant. La cellule est appel®e ¨ garantir parfois le droit des familles et des 

enfants « en inscrivant le principe du contradictoire dans ses procédures »  

Cette n®cessit® est plus rarement rappel®e en lien avec le principe du partage dôinformation 

qui nôest possible selon la loi quôapr¯s en avoir inform® la famille, en application de lôarticle 

L226-2 CASF. Lôarticle 15 de la loi nÁ2007-293 du 5 mars 2007 prévoit que le père, la mère, 

toute personne exer­ant lôautorit® parentale, le tuteur, lôenfant en fonction de son ©ge et de 

sa maturité, sont préalablement informés selon les modalités adaptées, sauf si cette 

information est contraire ¨ lôint®r°t de lôenfant. Lôenfant est dôailleurs ajout® comme 

destinataire de lôinformation alors quôil nôappara´t pas lors de la transmission de 

lôinformation pr®occupante. 

Dôautres protocoles reprennent cette obligation l®gale en fonction de lô®volution du 

processus : lors de lôenvoi de lôinformation pr®occupante, lors de la r®ception de 

lôinformation pr®occupante (information de la fa­on dont lôinformation pr®occupante va °tre 

trait®e lors des concertations), lors du signalement ¨ lôautorit® judiciaire. Tous ne pr®cisent 

pas qui est charg® de cette information ¨ la famille ni la forme quôelle doit prendre. En ce qui 

concerne la transmission de lôinformation pr®occupante, il est parfois prévu que le 

professionnel en avise la famille lors dôun entretien et par un ®crit. Certains protocoles 

pr®voient que lors du signalement judiciaire, lôinformation se fera par le pr®sident du conseil 

général par écrit (ce que prévoyait la loi n° 89-487 du 10.07.1989
22
). Lô®crit peut °tre 

également préconisé lors de toute décision prise par la cellule. 

La notion « dôint®r°t de lôenfant » est parfois précisée : il sôagit en r¯gle g®n®rale de la 

situation de danger dans laquelle pourrait se trouver lôenfant si lôinformation ®tait faite aux 

d®tenteurs de lôautorit® parentale. Il est parfois rappel® que lôappr®ciation de lôint®r°t de 

lôenfant doit se faire le plus strictement possible. 

Lorsque les faits peuvent constituer une infraction p®nale, lôinformation aux détenteurs de 

lôautorit® parentale peut ®galement ne pas intervenir, soit que cette information serait 

contraire ¨ lôint®r°t de lôenfant (risque de pressions ou de repr®sailles), soit que cette 

information entraverait lôenqu°te p®nale.  

Mais là encore, les protocoles préconisent différentes solutions : lôinformation est 

simplement diff®r®e ou elle revient au procureur de la R®publique, ou encore lôaccord de ce 

dernier est préalablement sollicité ou enfin un accord est pris avec les services de police ou 

de gendarmerie pour pr®ciser les ®l®ments dôinformations qui peuvent °tre transmis ¨ la 

famille. 

Les ®l®ments concernant lôinformation faite aux familles peuvent aller plus loin et sôint®grer 

dans les droits des usagers de façon plus générale ; ainsi, un protocole prévoit que les parents 

sont non seulement avis®s de la r®union de synth¯se, mais quôils prendront connaissance des 

                                                 
22

 ¨ lôarticle L 226-4 du CASF. 
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®crits (sauf si cela risque de mettre en danger lôenfant, un parent ou le professionnel 

concerné ou de compromettre une enquête judiciaire) ; dôautres pr®voient que la famille aura 

connaissance du contenu de lô®valuation. Par ailleurs, la famille peut consulter son dossier 

aupr¯s de la cellule tant que lôautorit® judiciaire nôest pas saisie. Un protocole rappelle que le 

dossier administratif obéit au droit commun des documents administratifs (loi n° 78-753 du 

17 juillet 1978) et rappelle de la même façon le principe de la communication des dossiers en 

assistance éducative (décret n° 2002-361 du 15 mars 2002). Un autre protocole prévoit que 

les parents sont avisés du traitement informatique des informations préoccupantes et de leur 

droit dôacc¯s et de rectification des donn®es (loi nÁ 78-17 du 6.01.1978 relative à 

lôinformatique et aux libert®s). 

Mais la question de lôinformation des familles peut être mêlée de façon plus dynamique avec 

celle de lô®valuation. Lôinformation orale, dans le cadre dôun entretien, peut alors °tre 

privil®gi®e. Lôun des protocoles le traduit ainsi : « lôinformation des d®tenteurs de lôautorit® 

parentale ï complète et respectueuse ï doit permettre de débuter une évaluation dans la 

transparence et de rechercher la collaboration ¨ la mise en îuvre des actions de protection ».  

Ainsi se pose la question de la place de la famille dans le cadre de lô®valuation. Peu de 

protocoles abordent cette question dans le détail. Toutefois, un protocole souligne la 

nécessité de rechercher la mobilisation des parents à chaque étape de prise en charge de 

lôinformation pr®occupante. Un autre propose de rechercher la collaboration des parents et 

de rechercher leur implication ¨ lôoccasion de lô®valuation. Un autre protocole souligne 

lôimportance dôassocier les parents si possible aux mesures dôaide et de soutien et de 

recueillir leur adh®sion. Lôinformation faite aux parents, lôévaluation de la situation avec eux 

permet de travailler la question des besoins de leurs enfants et en conséquence de rechercher 

leur participation et leur accord ¨ la mise en îuvre dôune mesure administrative si elle est 

nécessaire.  

Cette place faite aux parents et au mineur dans le cadre de lô®valuation constitue un des axes 

essentiels du guide technique précité concernant la cellule : ce guide insiste à plusieurs 

reprises sur la place de la famille en proposant lors de lô®valuation de ç rechercher 

lôimplication des parents et du mineur sôil est en capacit® », « apprécier le niveau de prise de 

conscience des parents concernant les difficultés rencontrées par leurs enfants », « préciser la 

place donnée aux personnes dont la situation est évaluée dans le processus dô®valuation et de 

restitution de celle-ci », « lôexamen de la situation de lôenfant doit °tre un moment 

dôexpression des points de vue de chacun des membres de la famille ainsi que celle de 

lôenfant lui-m°me. Lôexpression de chaque personne doit être encouragée et prise en 

compte », « une écoute, un dialogue avec les parents et non une interrogation visant à 

recueillir des aveux est indispensable èé 
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[ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

accompagnant ce parcours 

La question de la coh®rence des interventions se situe lors de lôentr®e dans le dispositif de 

protection de lôenfance et notamment lors dôun signalement. En effet, lôarticulation des 

interventions administratives et judiciaires nôest pas simple et ¨ fortiori lôarticulation des 

proc®dures en protection de lôenfance et sur le plan p®nal. Au-delà, se pose la question de la 

cohérence des interventions dans la continuité de la prise en charge. Centré par la loi du 5 

mars 2007 autour du recueil, du traitement et de lô®valuation des informations 

pr®occupantes, le protocole nôa en principe pas vocation ¨ d®terminer des proc®dures 

permettant cette coh®rence dans le parcours de lôenfant.  

 

9ŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Il est apparu ¨ la lecture des protocoles que lôabsence de clarification entre saisine de 

lôautorit® judiciaire au titre du p®nal et saisine au titre de la protection de lôenfance pouvait 

amener des ruptures dans le suivi de lôenfant. Aussi certains d®partements ont tenté de 

pr®server la protection de lôenfant malgr® la saisine de lôautorit® judiciaire. 

Ainsi, un des protocoles souligne que « une enquête pénale éventuelle ou en cours 

nôemp°che pas le service de lôASE de mettre en place imm®diatement une mesure 

administrative de prévention ou de protection si les parents acceptent de coopérer alors 

m°me que le juge des enfants nôa pas ®t® saisi ».  

De même, un protocole envisage la situation dans laquelle le procureur de la République 

estime ne pas mener concomitamment ¨ lôaction p®nale une action civile en assistance 

éducative : « en lôabsence dôune telle d®cision, et si n®cessaire, une proc®dure de traitement 

de lôinformation peut °tre mise en place dans le cadre des comp®tences de la protection de 

lôenfance du Conseil Général. Cette intervention ne doit pas être mise en place 

imm®diatement si elle risque de nuire au bon d®roulement de lôenqu°te p®nale ».  

Un autre protocole prévoit que « par principe, le signalant et/ou les intervenants 

professionnels qui exerçaient une action dôaccompagnement continuent leur action aupr¯s de 

la famille et du (ou des) mineur(s) concern®(s). Ils sont inform®s par lôautorit® judiciaire des 

suites données au signalement et des réserves que cela peut entraîner dans leur activité 

professionnelle quotidienne pour ne pas nuire au bon déroulement des investigations 

judiciaires. (é) Lôintervention de la cellule dô®valuation des situations dôenfants en danger 

cesse d¯s quôune d®cision de protection est prise par lôautorit® administrative ou judiciaire, et 

ce sont les professionnels charg®s de lôex®cution de la mesure qui prennent le relais ». 

Ces dispositions ont lôavantage de concevoir une articulation au-delà du jour du signalement 

et de tenter dôarticuler les temps diff®rents de lôintervention p®nale et de lôintervention en 

protection de lôenfance. En effet, lôincidence de lôexistence dôune proc®dure p®nale sur la 

protection de lôenfance est importante : la n®cessit® dôarticulation demeure au moins le 
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temps de lôenqu°te et des accords pourraient être pensés au-delà de savoir à quel moment on 

avise la famille de lôexistence dôun signalement. 

 

Quels protocoles pour garantir quelle continuité du parcours ? 

La question de la cohérence des interventions des différents partenaires qui interviennent 

autour dôun mineur et de sa famille ne se pose pas quô¨ lôoccasion du traitement de 

lôinformation pr®occupante. Ainsi, plusieurs points de passage entre les institutions peuvent 

°tre source de ruptures dans le parcours de lôenfant. Il en est ainsi par exemple du passage 

dôune prise en charge administrative ¨ une mesure judiciaire, et inversement, de lôarticulation 

des mesures en protection de lôenfance et en d®linquance. De m°me la gestion de lôurgence, 

y compris en cours de prise en charge, nécessite une réflexion partagée et des processus de 

travail particuliers afin que les changements ne fassent pas rupture dans le parcours de 

lôenfant. 

Les modalit®s de travail et la r®partition des r¹les entre les institutions en cas dôintervenants 

multiples sont souvent complexes et source de difficultés. La rédaction de protocole peut 

permettre dôasseoir le cadre dôintervention. Ainsi, un d®partement ayant mis en place un 

protocole bilat®ral entre le conseil g®n®ral et les lieux dôh®bergement a envisag® le r¹le de 

chacun dans lô®laboration du projet pour lôenfant et les articulations de ce projet avec le 

document individuel de prise en charge (DIPC). Ce protocole est ®galement lôoccasion de 

mettre en place une coordination des placements judiciaires directs au titre de lôaction 

éducative (envoi de copie des rapports de situation au responsable de circonscription 

concerné).  

Sôils paraissent essentiels pour formaliser les partenariats et les circuits, il para´t important 

que les protocoles demeurent des supports vivants permettant une réelle dynamique de 

travail qui se construit dans le temps. 

 

2. #ÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÅÔ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 

Un autre éclairage de la cohérence et de la continuité des parcours peut être donné par 

lô®tude du projet pour lôenfant. Ce nouvel outil, introduit ¨ lôarticle L223-1 du CASF par 

lôarticle 19 de la loi nÁ 2007-293 du 5 mars 2007
23

, peut-il constituer un support pour aider 

                                                 
23

 Tout au long de cette partie, nous ferons r®f®rence ¨ lôarticle 19 de la loi 2007-293 du 5 mars 2007 réformant 

la protection de lôenfance qui compl¯te lôarticle L.223-1 du CASF par 4 alinéas, dont les 2 suivants concernent 

le projet pour lôenfant : 

« Les services d®partementaux et les titulaires de lôautorit® parentale établissent un document intitulé « projet 

pour lôenfant è qui pr®cise les actions qui seront men®es aupr¯s de lôenfant, des parents et de son 

environnement, le r¹le des parents, les objectifs vis®s et les d®lais de leur mise en îuvre. Il mentionne 

lôinstitution et la personne charg®es dôassurer la coh®rence et la continuit® des interventions. Ce document est 

cosigné par le président du conseil général et les représentants légaux du mineur ainsi que par un responsable 

de chacun des organismes chargés de mettre en îuvre les interventions. Il est port® ¨ la connaissance du 

mineur et, pour lôapplication de lôarticle L. 223-3-1, transmis au juge ». 
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les intervenants à penser le parcours des enfants ? Après avoir examiné quels sont les enjeux 

de la continuité dans le champ de la protection de lôenfance, nous verrons dans quelle mesure 

le contenu et lôutilisation du projet pour lôenfant peuvent aider ¨ mettre en îuvre continuit® 

et cohérence dans les interventions
24

. 

 

2.1 Les enjeux de la continuité  

Lôintroduction dans la loi dôun projet pour lôenfant relie pr®cis®ment ce nouvel outil ¨ une 

recherche de coh®rence et de continuit® des interventions, ¨ travers la d®signation dôune 

personne spécifiquement chargée de ces objectifs (cf art. L 223-1 du CASF précité). Nous 

avons vu que la recherche dôune continuit® de vie pour lôenfant concern® par une mesure de 

protection est inscrite dans la CIDE
25

. Ce principe est également inscrit dans la 

recommandation adopt®e le 16 mars 2005 par le comit® des ministres du conseil de lôEurope 

relative aux droits des enfants vivant en institution, qui prévoit : « lorsque le retour de 

lôenfant dans sa famille nôest pas possible, dôautres prises en charge ou la poursuite de la 

mesure de placement doivent être envisagées en tenant compte des souhaits et de la 

continuit® du parcours de lôenfant, de son ®panouissement et de ses besoins propres ». 

Plusieurs approches th®oriques ont conduit ¨ lôimportance grandissante accord®e ¨ ces 

critères.  

 

Continuité des soins et des interventions 

La problématique de la continuité des soins a été historiquement travaillée dans le champ de 

la santé mentale. Elle est abordée à travers le prisme de la liaison entre les différentes 

instances dôintervention qui lorsquôelle fait d®faut aurait pour cons®quence la fragmentation 

et la discontinuité des soins. Dans cette même dimension, les différents travaux dans ce 

domaine évoquent la participation des usagers au processus de prise de décision ou le recueil 

de la parole des usagers comme leviers dôam®lioration de la continuité des soins (Clément & 

al., 2003 ; Aubé & al., 2003). De par leurs observations, les auteurs relèvent un 

cloisonnement des acteurs et la présence de logiques de soins différentes qui doivent être 

d®pass®es par lôengagement et la pers®v®rance des intervenants. 

                                                                                                                                                       
« Sur la base des informations dont il dispose, le président du conseil général veille à assurer le suivi et, dans 

la mesure du possible, la continuit® des interventions mises en îuvre pour un enfant et sa famille au titre de la 

protection de lôenfance ». 

24
  Cette partie du rapport propose une analyse dynamique de lô®tat des lieux de mise en place du projet pour 

lôenfant r®alis® au 1
er
 semestre 2009 par lôONED qui a abouti ¨ un rapport (Le projet pour lôenfant : état des 

lieux dans 35 départements au premier semestre 2009 disponible sur le site www.oned.gouv.fr). Il sôagit ici de 

mettre en perspective les informations recueillies avec la problématique du parcours des enfants en protection 

de lôenfance. 

25
  Cf article 20 de la CIDE op.cité page 2 



41 

 

Même si nous disposons de peu de définition consensuelle et/ou opérationnelle, Clément et 

ses collaborateurs (2003) ont identifié plusieurs dimensions de la continuité : lôacc¯s aux 

soins (qui recouvre la disponibilit®, lôaccessibilit®, lôad®quation, lôacceptabilit®), la 

longitudinalit®, lôinter-sectorialit®, la flexibilit®, lôindividualit®, la participation, la relation 

fiable et le transfert dôinformations. Autant de dimensions qui peuvent avoir une r®sonnance 

dans le champ de la protection de lôenfance.  

 

/ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Υ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ  

En protection de lôenfance, Yvon Gauthier
26

, professeur émérite et pédopsychiatre, approche 

la question de la continuité à travers la continuité des liens pour lôenfant sur la base des 

fondements de la th®orie de lôattachement (voir encadr® ci-après). Prenant appui sur les 

exp®riences de soins apport®es ¨ la clinique de lôattachement quôil a fond®e, il observe que le 

manque de continuit®, quôil associe parfois ¨ la r®int®gration dôun enfant dans son milieu 

naturel apr¯s une absence prolong®e ou au d®placement dôune famille ¨ une autre, engendre 

des s®quelles sur les plans du comportement et de la personnalit® de lôenfant.  

                                                 
26

 Yvon Gauthier professeur de psychiatrie, p®dopsychiatre ¨ lôh¹pital Sainte Justine ¨ Montr®al, a créé avec 

deux collègues p®diatres la clinique de lôattachement qui offre aux familles et aux intervenants des Centres 

Jeunesse  une consultation spécifique pour les enfants de 0 à 6 ans présentant de graves troubles du 

comportement. 
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Lôapport de la th®orie de lôattachement  

Lors de lô®laboration de la th®orie de lôattachement, Bowlby (1969) pr®sente lôattachement 

comme un besoin primaire de lôenfant se traduisant par des comportements dôattachement en 

interaction avec les r®ponses de la figure dôattachement (la m¯re principalement). Lôenfant 

d®velopperait un attachement s®cure lorsque la figure dôattachement r®pond de fa­on adapt®e 

à ses besoins de réassurance, de réconfort, en étant sensible, disponible et stable (Ainsworth, 

1989 ; Main, 1998). Depuis la critique de monotropie adressée à Bowlby, avec les travaux 

sur le p¯re comme figure dôattachement non plus secondaire mais au m°me titre que la m¯re 

(Lamb & al., 1982 ; Dubeau & Moss, 1998 ; Le Camus, 1995), les travaux sur les 

puéricultrices de crèche comme pouvant compenser un attachement insécure (Pierrehumbert 

& al., 1988 ; Guedeney & al, 2004), lôexistence dôattachements multiples chez lôenfant nôest 

plus ¨ prouver. Toutefois, des pr®cisions sôav¯rent n®cessaires notamment lorsque cet 

élément théorique est adapté à la situation des enfants protégés et accueillis.  

La multiplicit® des figures permet de sortir de lôexclusivit® dôattachement ¨ la m¯re et non de 

promouvoir lôinfini des adultes significatifs ou des lieux de vie de lôenfant. En effet, malgr® 

cette possible multiplicit®, la th®orie de lôattachement pose comme fondement ¨ la 

constitution de la personnalit® affective et sociale de lôenfant, la stabilit® de la figure 

dôattachement identifi®e comme rep¯re intemporel, inflexible et intangible par lôenfant. Sans 

cette certitude dôexistence ®prouv®e, lôenfant ne peut d®velopper un attachement qualifi® de 

« sécure ».  

 

Un consensus ®merge aujourdôhui autour de la conception selon laquelle un enfant accueilli 

peut d®velopper de nouveaux liens dôattachement significatifs de qualité différente des 

précédents et en complément de ceux-ci sous réserve que certaines conditions soient réunies 

telles que le comportement du professionnel (disponible, sensible, stable et autorisé par 

lôinstitution), la capacit® et la disponibilit® psychique de lôenfant, le contexte dôaccueil qui 

permette lôinvestissement r®ciproque et le consentement psychologique des premi¯res 

figures dôattachement (souvent les parents).  

Ainsi, la multiplicit® dôattachement, terminologie usit®e dans la th®orie, est à entendre 

comme limitée et constructive : limit®e par le fait que les figures dôattachement de lôenfant 

sont sélectionnées par lui-même et ne sont pas infinies, et constructive au regard de la 

n®cessit® de maintien des liens et dôune compl®mentarit® entre les liens. Il ne sôagit pas 

dôune succession de liens les uns ¨ la suite des autres, de fa­on ind®pendante, automatique, 

exclusive et interchangeable. Les apports de cette th®orie ¨ la protection de lôenfance sont 

riches m°me sôils sont peu appliqu®s.   
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La continuité : un équilibre entre permanence et stabilité 

Lôintrication entre les notions de continuit® et de stabilit® mais aussi avec celle de coh®rence 

sôav¯re complexe. La stabilit® est pr®sent®e de fa­on unanime par les r®sultats de recherche 

et les observations cliniques, comme favorable au d®veloppement de lôenfant (Harden, 2004) 

et comme facilitatrice pour la transition vers lô©ge adulte (Cashmore & Paxton, 1996).  

La promotion de la stabilité et de la continuité a dès le départ été associée au fait de fixer des 

objectifs et des échéances des interventions (Maluccio & al., 1986 ; Thoburn, 1994). Selon 

les canadiens, la permanence engloberait la stabilité (Léveillé & Crockford, 2004).  

Les changements politiques et législatifs, notamment aux Etats-Unis, au Québec et en 

Angleterre ont amené le concept de permanence comme un lieu de vie permanent pour 

lôenfant prot®g® quand le retour dans sa famille est jug® impossible (Parkinson, 2003). La 

permanence peut être entendue selon trois aspects : physique, relationnel et légal (Barber & 

Delfabbro, 2005).  

Au Québec, la loi de la protection de la jeunesse (adoptée pour la première fois en 1977 puis 

amendée en 1984, 1994 et 2006) précise que chaque décision prise pour les enfants en haut 

risque dôabandon doit prendre en compte prioritairement la stabilit® et lôattachement. Par 

conséquent, dans une situation où une rupture de la continuité des liens est probable, la 

mission des intervenants est dô®laborer un projet de vie ¨ long terme pour lôenfant pour 

pallier lôambivalence ou le manque dôancrage affectif de lôenfant. La loi de la protection de 

la jeunesse recommande que la dur®e dôun premier placement nôexc¯de pas un certain d®lai 

fix® en fonction de lô©ge de lôenfant. A lôexpiration du d®lai, si la s®curit® ou le 

d®veloppement de lôenfant est toujours compromis, le directeur de la protection de la 

jeunesse devra saisir le tribunal pour obtenir une décision qui favorisera la continuité des 

soins et la stabilit® des liens et des conditions de vie de lôenfant dans la perspective dôun 

projet de vie permanent, ¨ moins quôun projet de retour de lôenfant dans son milieu familial 

soit possible à court terme. 

Les diff®rentes possibilit®s dôorientation vers un projet de vie permanent sont au nombre de 

quatre (Montambault & al, 2005) : 

o Le maintien ou le retour de lôenfant dans son environnement naturel ; 

o Diriger lôenfant vers lôadoption ou une nouvelle filiation pour le bien de son 

attachement (lôadoption ouverte, singuli¯re, banque-mixte) ; 

o D®cider de confier lôenfant ¨ un membre de la famille ; 

o Maintenir lôenfant pour une longue p®riode en accueil familial. 

 

Depuis la loi du 5 mars 2007, le dispositif fran­ais de protection de lôenfance r®form® relie 

lôint®r°t de lôenfant ¨ la stabilit® des liens affectifs de lôenfant b®n®ficiant dôune mesure de 

protection : lôaide sociale ¨ lôenfance doit notamment ç veiller à ce que les liens 
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d'attachement noués par l'enfant avec d'autres personnes que ses parents soient maintenus, 

voire développés, dans son intérêt supérieur » (article L 221-1 du CASF). Ainsi, la nouvelle 

loi veille ¨ assurer une continuit® de vie, dans la lign®e des travaux sur lôattachement qui 

nous ont appris que la sécurité affective constitue un élément important de la construction et 

du développement du jeune enfant.  

De m°me, une modification de lôarticle 375 du Code Civil ouvre la possibilit® que lôenfant 

pris en charge soit confié pour une durée supérieure à deux ans, lorsque ses parents 

présentent des difficultés relationnelles et éducatives graves, sévères et chroniques, affectant 

durablement leurs comp®tences dans lôexercice de leurs responsabilit®s parentales, et ce afin 

de permettre à cet enfant de « b®n®ficier dôune continuit® relationnelle, affective et 

g®ographique dans son lieu de vie d¯s lors quôil est adapté à ses besoins immédiats et à 

venir ».  

Cette approche de la stabilit® des liens nôam¯ne pas ¨ envisager une approche ç projet de vie 

permanent » comme au Québec ou en Australie qui peut se traduire par des décisions à long 

terme ou de planification. Le droit fran­ais de la protection de lôenfance est en tension entre 

deux approches : une continuit® r®f®r®e au maintien des liens avec la famille dôorigine et une 

continuit® con­ue comme le maintien de la stabilit® des liens construits par lôenfant durant 

lôaccueil avec des r®f®rents autres que les parents. Cela a des incidences sur les pratiques 

dôaccompagnement de lôenfant et de sa famille et sur la mani¯re de penser la permanence 

dôun projet de vie.  

 

Accompagner le changement, éviter les ruptures 

De nombreux pays ont pu constater des échecs de leur protection sociale à plusieurs 

niveaux : lorsque des enfants nôont pas ®t® prot®g®s suffisamment t¹t, lorsque les mesures de 

pr®vention nôont pas suffi, lorsque des prises en charge ®chouent (avec des d®placements 

it®ratifs, des ®checs r®p®t®s), lorsque le retour en famille est un ®chec (qui remet lôenfant 

dans le circuit de la protection), lorsque des enfants adoptés se retrouvent pris en charge par 

lôAide Sociale ¨ lôEnfance, etcé Par exemple, en Espagne, 21% des enfants connaissent une 

interruption ou une rupture dôaccueil (del Valle, 2008). De m°me, en Flandre, sur 100 

enfants protégés âgés de 8 ans en moyenne, 57 ont connu une rupture et pour la moitié elle a 

eu lieu au bout de 34 mois en moyenne.  

Dôapr¯s Vanderfaeillie (2008), le nombre de rupture dôaccueil est internationalement estim® 

entre 25 et 50%. Il explique ce chiffre élevé par un service offert non adapté aux besoins et 

aux demandes des familles en difficulté, de façon plus précise par un manque de solutions 

alternatives.  

De nombreuses disciplines ont tenté de définir la rupture différemment de la séparation ou 

du changement. Et côest dôailleurs la diff®renciation dôavec ces autres notions qui nous 

pr®occupe ici. Dôun point de vue psychologique, la rupture peut °tre rapproch®e dôun 

®v¯nement traumatique qui nôa pas donn® lieu ¨ une mise en sens, qui nôa pas ®t® 
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accompagn® et qui est v®cu sur le mode de la souffrance et fait trace dans lôhistoire de vie. A 

contrario, la séparation est intrinsèque à la vie du sujet et ce dès le début avec de nombreux 

processus tels que la séparation-individuation (Mahler, 1980), mais aussi la séparation selon 

la th®orie de lôattachement (Bowlby). La s®paration peut faire rupture tout comme elle peut 

être structurante parce quôaussi fondatrice de la subjectivit® de lôindividu. Ces postulats 

adapt®s ¨ la protection de lôenfance peuvent apporter un ®clairage particulier aux notions de 

cohérence et de continuité qui par conséquent sont à conjuguer avec la dynamique de 

changement.  

Toutefois la capacité à assurer une continuité de vie pour un enfant tend à entrer dans les 

crit¯res dô®valuation de la qualit® des dispositifs de protection. Au Qu®bec, la matrice 

dôindicateurs dô®valuation de la protection de la jeunesse, destinée à aider les gestionnaires et 

décideurs à prendre les décisions de programmes et de politiques dans le champ, inclut dix 

indicateurs constituant des mesures indirectes du bien-être des enfants recevant des services 

de protection. Parmi eux figure un indicateur de permanence : il vise entre autres à mesurer 

le nombre de déplacements vécus, pendant une période donnée, par les enfants confiés 

(Trocm® et al, 2009). En France, le livret dôinformation pour les acteurs de la protection de 

lôenfance sur ç La qualité et son évaluation è propose de sôint®resser notamment ¨ la 

motivation et ¨ la proc®dure des r®orientations dôun enfant ainsi quô¨ leur fr®quence et ¨ 

lôaccompagnement des temps de passage, ¨ partir dôun principe de continuit®/coh®rence 

défini comme suit : « Ce principe pr®cise lôimportance dôassurer ¨ lôenfant une continuit® 

dans sa vie et dans son histoire, quôil sôagisse de sa vie quotidienne ou des ®tapes des 

actions men®es. Il conforte la n®cessit® dôune coh®rence institutionnelle et dôune stabilit® de 

lôenvironnement de lôenfant »
27

. 

La stabilit® nôest pas ¨ opposer au changement. Concevoir la continuité et la cohérence du 

parcours des enfants accueillis ne signifie pas exclusivit® dôun lieu de vie, dôun lien affectif 

ou dôune intervention, mais continuité et cohérence du sens du parcours au regard de sa 

singularité.  

Il sôagit comme indiqu® pr®c®demment de diff®rencier rupture subie traumatique de 

séparation nécessaire pour le sujet. La permanence est le lien entre le passé, le présent et le 

futur. Ce qui est permanent pour un enfant, côest le sens quôil a de lui-m°me. Côest par son 

histoire pass®e quôil d®finit qui il est pr®sentement et côest par ses projets de vie quôil se 

projette dans lôavenir. Dans cette perspective, nous allons examiner comment le projet pour 

lôenfant pr®vu par la loi de 2007 peut °tre au service du parcours de lôenfant. 

 

ςȢςȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÕÎ ÎÏÕÖÅÌ ÏÕÔÉÌ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ? 

Dans le champ de lôaide sociale, la notion de projet appara´t tardivement en prenant appui 

sur les avancées dans les autres domaines (éducation et handicap). Plusieurs articles de loi 

                                                 
27

 Livret dôinformation pour les acteurs de la protection de lôenfance ï La qualité et son évaluation, éléments de 

réflexion ï DGAS décembre 2005 
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ont intégré cette terminologie en lien avec des évolutions plus générales. Ainsi la loi n° 

2002-2 du 2.01.2002 instaure la nécessité, sur le plan collectif, que chaque établissement 

médico-social r®alise un projet dô®tablissement et un projet ®ducatif. Au niveau de 

lôaccompagnement individuel, le Document Individuel de Prise en Charge (DIPC) est 

introduit dans cette même loi pour chaque enfant.  

En protection de lôenfance, côest la loi du 5 mars 2007 qui introduit le projet pour lôenfant 

dans le CASF. Dans lôavant projet de loi initial, il sôagissait dôun ç document dôengagements 

réciproques » puis au fil des débats cet outil a été nommé « projet pour lôenfant »
28

. 

Lôintroduction de ce projet pour lôenfant sôinscrit dans diff®rentes ®volutions. Tout dôabord, 

il se situe dans la tendance ¨ lôindividualisation des prises en charge qui a ®t® amorc®e par la 

loi de 2002 et approfondie par celle de 2007. Par ailleurs, ce projet individuel qui recueille 

un ensemble dôinformations se pr®sente comme n®cessaire au regard de la d®multiplication 

des prestations, des mesures et des intervenants. Il permet ®galement dôarticuler 

lôintervention en protection de lôenfance avec les acteurs de droit commun qui participent à 

la vie de lôenfant. Inscrit dans une temporalit®, le projet pour lôenfant tel quôil est con­u 

permettra-t-il réellement de construire le parcours dans la cohérence et la stabilité nécessaire 

au d®veloppement de lôenfant ? Côest ¨ travers lô®tude de la mise en îuvre des projets pour 

lôenfant et les questions quôelle soul¯ve que nous pourrons voir les forces et les limites de cet 

outil. En effet, la mise en place du projet pour lôenfant vient questionner diff®rentes pratiques 

et conceptions en protection de lôenfance.  

 

[ΩǳǎŀƎŜ Ŧŀƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Il ressort de lô®tat des lieux men® sur la mise en place du projet pour lôenfant
29

, en tenant 

compte du contexte organisationnel, que les institutions inscrivent le projet pour lôenfant 

dans des axes de travail vari®s pour le rendre f®cond, ¨ savoir dans le cadre dôune r®flexion 

administrative et/ou dôune approche socio-éducative. Il peut en effet être utilisé 

principalement comme un support administratif, reprenant et centralisant un certain nombre 

dô®l®ments concernant lôenfant et sa famille ainsi que la prise en charge. Il peut ®galement 

sôint®grer dans une r®flexion plus large sur le plan socio-®ducatif. Côest ¨ partir des 

modalit®s de conception et de mise en îuvre du projet que la dimension plus ou moins 

dynamique de lôoutil appara´t. Ainsi, la r®daction du projet pour lôenfant peut °tre r®alis®e 

par une personne seule ou au contraire °tre lôaboutissement de r®unions ®ventuellement avec 

les partenaires extérieurs, voire les parents. Parfois, les réunions permettent de valider un 

projet déjà construit ;  mais elles peuvent °tre lôoccasion dôune r®elle co-construction du 

projet pour lôenfant.  

                                                 
28

 Article 19 de la loi du 5.03.2007 et L 223-1 du CASF. 

29
 Op.cité cf note de bas de page n°24 
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Quôil soit utilis® plut¹t comme outil administratif, ou en tant que support de lôaction 

®ducative, le projet pour lôenfant apparait dôun c¹t® comme un outil dôoptimisation des 

ressources qui peut °tre au b®n®fice de chacun mais n®cessite pr®caution et attention, et dôun 

autre c¹t® comme un outil dôouverture sur le r®seau autour de lôenfant et de sa famille. Il 

peut en outre r®pondre ¨ un besoin de cadre institutionnel ou bien sôinscrire dans une 

®volution de la conception du sujet en protection de lôenfance. Il pose ainsi la limite de la 

coh®rence des interventions lorsquôelle ne vient pas servir la cohérence du parcours et de 

lôhistoire de lôenfant.  

Est alors posée une question fondamentale sur la place du projet pour lôenfant dans le choix 

et la mise en îuvre de la mesure ®ducative selon les objectifs qui lui sont assign®s. Ce projet 

peut-il intervenir en amont du choix de la mesure, juste apr¯s lô®valuation ? Comment peut-il 

°tre introduit et devenir une ®tape incontournable du d®roulement dôune mesure ? Cette 

question est centrale dans son articulation avec la décision judiciaire. 

 

[Ωŀrticulation avec la décision de justice 

La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 nôa pas pr®vu express®ment dôarticulation entre le projet 

pour lôenfant et la d®cision judiciaire qui ordonne la mesure. Elle a uniquement pr®vu que le 

juge des enfants est destinataire du projet pour lôenfant lorsquôil d®cide que les conditions 

dôexercice du droit de visite et dôh®bergement des parents sont d®termin®es conjointement 

entre le service et les parents. Ainsi, la loi ne prévoit que la communication du document et 

qui plus est dans un seul cas de figure. Toutefois, la  question du lien entre le projet pour 

lôenfant et les mesures judiciaires reste essentielle, non seulement en ce qui concerne la 

connaissance que devrait en avoir le juge des enfants, mais également au niveau de 

lô®laboration et du contenu du projet pour lôenfant. Dans quelle mesure la d®cision du juge 

sert-elle dôappui au projet pour lôenfant? La d®cision judiciaire sôinscrit ïelle dans le projet 

pour lôenfant ou en est-elle ¨ lôorigine ? Comment la décision judiciaire est-elle intégrée à la 

co-construction du projet pour lôenfant alors que côest le pr®sident du conseil g®n®ral qui est 

garant de la continuité des interventions ? Cette question soulève également la question des 

champs de compétence du juge pour enfants et des professionnels et institutions chargés de 

la mise en îuvre de la mesure. 

 

La mobilisation du partenariat 

Le partenariat concerne ¨ la fois les modalit®s dôintervention mais aussi lôidentification du 

rôle de chacun des acteurs. Le projet pour lôenfant, ¨ travers sa formalisation et ses objectifs, 

peut °tre consid®r® notamment comme un plan dôaction et de coordination des interventions. 

Il peut sôagir de la mobilisation de lôensemble des partenaires du champ d¯s les travaux de 

réflexion sur le document type mais aussi lors du renseignement du projet pour chaque 

situation singulière.   
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Le souci de cohérence et de continuité présent dans la disposition relative au projet pour 

lôenfant
30
, devenu dôautant plus indispensable en raison de la multiplicité des mesures et des 

intervenants, doit °tre mis en perspective avec le partenariat. Il sôagit dôarriver ¨ articuler de 

nombreuses informations et actions de diff®rents niveaux. Le projet pour lôenfant  suffit-il à 

lui seul à remplir cet objectif ? Il y concourt, ainsi que le référent de continuité prévu par le 

m°me texte, certains d®partements pla­ant dôailleurs ce dernier d¯s  lô®laboration du projet 

pour lôenfant. 

En termes ®ducatifs, le projet pour lôenfant am¯ne chacun ¨ se questionner sur la place 

laiss®e ¨ lôautre professionnel du point de vue des objectifs et de lôaction, il permet une 

délimitation des compétences, un repérage des acteurs et une définition de la répartition des 

r¹les, notamment dans lô®valuation mais aussi dans la prise en charge. 

 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

Plusieurs documents préexistent à la loi du 5 mars 2007 concernant la prise en charge 

individuelle de lôenfant, quôils soient administratifs ou contractuels. La question est en 

conséquence de savoir comment le projet pour lôenfant sôarticule avec ces documents, et 

notamment le DIPC prévu par la loi n°2002-2, le contrat dôaccueil avec lôassistante familiale 

(article L 421-16 du CASF) ou les documents ¨ usage interne aux lieux dôaccueil. Ces 

articulations sont dôautant plus complexes que la temporalité de leur rédaction ne sont pas 

nécessairement les mêmes, les signataires non plus et que le projet pour enfant doit être 

con­u de fa­on ®volutive. La recherche de coh®rence dans la prise en charge de lôenfant 

passe déjà par une mise en cohérence de ces documents. 

 

[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Le projet pour lôenfant, de par son appellation, se centre sur lôenfant. Toutefois, le travail 

avec les parents, au-delà de la considération de leur autorité parentale, est aujourdôhui une 

donnée incontournable de la prise en charge éducative et prend appui sur de multiples 

arguments issus de la litt®rature et de la pratique de lôintervention.   

Les travaux de recherche démontrent combien le conflit (ou même la distance) entre les 

personnes qui ®duquent lôenfant a des effets sur ce dernier et soulignent lôimportance de 

travailler avec les parents en tant que co-éducateurs. Plus précisément, le travail avec les 

parents, au-del¨ dôune implication physique dans la mesure ®ducative, est aussi constitué des 

représentations et des images que les professionnels développent à leur sujet
31

.  

                                                 
30

 cf art. L 223-1 du CASF précité 

31
 Sur toutes ces questions, voir notamment Le troisième rapport annuel au parlement et au gouvernement de 

lôOned -décembre 2007 
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Le projet pour lôenfant vient prendre appui sur ces ®l®ments pour se pr®senter comme le 

support dôun possible autre rapport ¨ lôenfant et ¨ sa famille
32

. Ce nouvel outil peut offrir un 

cadre de coopération et de co-éducation entre parent et professionnel et un support 

dôintervention et de travail ®ducatif.  

Au niveau de son utilisation, la place des parents est mise en exergue à travers les différentes 

options prises dans les départements concernant sa présentation aux parents, la participation 

des parents au renseignement de lôoutil, lôexpression de leurs souhaits ou remarques.  

En ce qui concerne lôenfant, il sôagit toutefois de sôinterroger sur la place réelle qui lui est 

accordée que ce soit dans ce document mais également dans la démarche éducative. La prise 

en compte de lôenfant commence  par la consid®ration de son d®veloppement, de son int®r°t 

et de ses besoins. Ici se situe lôenjeu psycho-social du projet pour lôenfant, qui est de 

consid®rer lôenfant dans une perspective dynamique.  

Mais dans une perspective plus sociopolitique, on peut ®galement affirmer que lôenjeu du 

projet pour lôenfant est la prise en compte de sa parole et de son avis sur sa situation et sur 

lôaide souhait®e. Rappelons que depuis la loi du 6 juin 1984, il est spécifié que le service 

examine avec le mineur toute décision le concernant et recueille son avis
33

, et ce quel que 

soit son âge.  

Comme indiqué précédemment, la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 prévoit conformément à 

la CIDE que « toute d®cision concernant lôenfant doit °tre d®sormais guid®e par son int®r°t, 

la prise en compte de ses besoins fondamentaux physiques, intellectuels, sociaux et affectifs 

ainsi que par le respect de ses droits »
34

 (article L112-4 CASF) 

Toutefois, nos observations sur les projets mis en place dans les départements nous amènent 

¨ remarquer que la place de lôenfant peut °tre compromise, et ce de fa­on directe et/ou 

indirecte. Ses besoins sont peu examinés et not®s dôune part, et son avis et sa signature sont 

peu recueillis dôautre part.  Parfois lôeffet ®cran de la notion du discernement, ¨ laquelle se 

r®f¯rent certains documents, vient justifier lôabsence de participation de lôenfant. Mais pour 

juger du discernement de lôenfant encore faudrait-il le rencontrer. De plus, il est moins 

important dôinsister sur les capacit®s de discernement des enfants ou leur manque de 

rationalit® que de comprendre comment les actes quôils posent atteignent leur but, sont 

cohérents avec leur système de valeurs. A partir de là, il paraît donc important de tenir 

compte de la perspective des enfants dans lô®laboration du projet. 

                                                 
32

 La fiche technique « projet pour lôenfant è produite par le groupe dôappui de la r®forme du 5 mars 

2007souligne que la place centrale de lôenfant et  la primauté de son intérêt de ses besoins, de sa singularité, de 

son environnement et de son histoire doivent être conciliées avec les droits des parents.  Fiche accessible sur le 

site : www.reforme-enfance.fr.  

33
 Article L 223-4 du CASF 

34
 Article L112-4 CASF 

http://www.reforme-enfance.fr/
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Ces éléments sont-il un signe de difficult® ¨ concevoir la place de lôenfant dans son parcours 

au-delà de son comportement problématique ? et/ou dôune difficult® ¨ travailler ç avec 

lôenfant » et non « sur lôenfant » ?  

Il nôen reste pas moins quôau fil des ®volutions quôelles soient l®gislatives, sociales, 

soci®tales ou familiales, la place de lôenfant en tant que sujet, personne, citoyen, « enfant 

de » ou adulte en devenir, est sans cesse interrogée, remaniée, phénomène auquel le projet 

pour lôenfant participe.  

Ainsi, il est possible dôobserver que selon lôappropriation que les d®partements se font du 

projet pour lôenfant, il nôest pas un outil de plus mais un support potentiel avec de 

nombreuses implications. Il participe à une cohérence et une continuité des prises en charge. 

Il resitue les besoins de lôenfant comme point de d®part mais aussi comme ®l®ment 

incontournable. Et enfin, il invite les professionnels et leurs institutions à constituer un 

r®seau autour de lôenfant. Ensemble dôimplications qui sont actives dans la construction du 

parcours de lôenfant d¯s son plus jeune ©ge, d¯s son entr®e dans le dispositif de protection de 

lôenfance, avec lôobjectif dô®viter des ruptures  jusquô¨ sa sortie du dispositif ou sa majorit®.  

 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

A travers le projet pour lôenfant, lô®valuation est invit®e ¨ plusieurs temps, sous diverses 

formes et pour des objectifs diff®renci®s. La question de lô®valuation initiale des 

situations familiales est un axe majeur du dispositif de protection de lôenfance r®nov® par la 

loi du 5 mars 2007. Par différentes dispositions, la réforme conduit en effet à une approche 

renouvel®e de lô®valuation, qui devient obligatoire, plus rigoureuse, pluridisciplinaire, et 

participative. 

Avec lôarticle L 223-1 du CASF, qui dispose que « lôattribution dôune ou plusieurs 

prestations dôASE est pr®c®d®e dôune ®valuation de la situation »,  lô®valuation entre dans le 

droit. Elle devient une obligation, pr®alable ¨ la d®finition du projet pour lôenfant, qui figure 

dans un chapitre du CASF relatif aux droits des familles dans leurs rapports avec les services 

de lôASE. Cette disposition légale est en conformité avec la jurisprudence de la Cour de 

justice des communautés européennes qui, par différents arrêts, (1988 : Olsson contre 

Suède ; 2002 : Kuzner contre Allemagne) a pos® quôune mesure de retrait dôun enfant de son 

milieu familial doit être une mesure évaluée comme nécessaire et proportionnelle à la 

situation de danger de lôenfant : côest ce qui conditionne la conformit® dôune mesure de 

retrait au respect de la vie priv®e et familiale de chacun pr®vu ¨ lôarticle 8 de la convention 

europ®enne des droits de lôHomme. 

La loi précise les champs de cette évaluation. Elle doit prendre en compte :  

- lô®tat du mineur, ce qui renvoie notamment ¨ lô®tat de son d®veloppement, en 

particulier compte tenu du fait que la protection de lôenfance est désormais située par 
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rapport aux difficultés risquant de compromettre gravement son développement 

physique, affectif, intellectuel et social, 

- la situation de la famille, qui englobe aujourdôhui un rep®rage de ses difficult®s mais 

aussi de ses ressources ou capacités à faire face à ses difficultés, 

- et les aides mobilisables dans son environnement, de manière à définir les actions 

éventuelles en tenant compte aussi de ce que permet déjà cet environnement, dans sa 

dimension familiale mais aussi locale. 

 

Lôobjectif de cette approche globale est de déterminer la nature des difficultés éducatives 

rencontrées et les aides qui paraissent les plus appropriées pour parvenir à soutenir les 

parents dans leur fonction parentale. Nous pouvons ici faire référence aux travaux de Sallnäs 

(2008), qui rapportent que les enfants dont la situation a été évaluée ont moins de risque de 

vivre une rupture dans le parcours de leur prise en charge.  

Le caract¯re pluridisciplinaire de lô®valuation se d®duit des dispositions sur le partage 

dôinformations ¨ caract¯re secret, autoris® notamment ç afin dô®valuer une situation 

individuelle » (article L 226-2-2 du CASF). 

Enfin, au regard des nouvelles dispositions de la loi (et notamment des critères qui délimitent 

le rôle de la protection sociale et de la protection judiciaire des mineurs), il sôagit aussi 

dô®valuer, avec eux, dans quelle mesure les parents acceptent lôaide propos®e et sont en 

capacit® dôy collaborer.  

Comment le projet pour lôenfant sôarticule-t-il avec les conclusions de lô®valuation de d®part, 

prend-il appui sur le diagnostic de départ de la situation familiale ? Côest toute la question 

des indications de prise en charge. 

Le projet pour lôenfant a ®galement vocation ¨ °tre r®guli¯rement ®valu®. Bien que cela ne 

soit pas pr®vu en tant que tel dans lôarticle relatif au projet pour lôenfant, cela passe par 

lôobligation dô®valuation pluridisciplinaire annuelle de la situation de tout enfant b®n®ficiant 

dôune mesure ®ducative ou dôune mesure de placement qui dure au moins un an (article  L 

223-5 du CASF). Le projet de loi initial d®taillait les points dôattention de ce rapport : il 

devait examiner la santé physique et psychique, le développement, la scolarité, la vie sociale 

et les relations avec la famille. Lôobjectif est bien dô®valuer (et de r®®valuer) ce que devient 

lôenfant, comment il ®volue au regard des actions qui ont ®t® men®es, si ses besoins sont bien 

pris en considération, en vue éventuellement de modifier le projet initial. Le contenu et les 

conclusions du rapport dô®valuation sont port®s ¨ la connaissance des parents (ou des 

d®tenteurs de lôautorit® parentale) et du mineur, en fonction de son ©ge et de sa maturit®. 

Au-del¨ du projet pour lôenfant, des outils et des m®thodes de travail social existent, ayant 

des dimensions dô®valuation plus ou moins globale en termes de multiples partenaires, de 

diff®rents secteurs, dôapproche de lôenfant et de sa famille ou de dimensions sociales, 

psychologiques, économiques, éducatives, parmi eux, le « Looking After Children ». 
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Lôexemple du ñLooking after Childrenò 

Le « Looking After Children » est un dispositif qui a vu le jour en 1991 en Angleterre 

(Parker & al., 1991 ; Ward, 1995, 1996) dont lôobjectif premier est dô®valuer et dôanalyser le 

développement des enfants et des adolescents accueillis (Parker, Ward, Jackson, Aldgate & 

Wedge, 1991 ; Jones, 2003). Ainsi, il permet une surveillance systématique et régulière pour 

éviter que des difficultés majeures ne se développent insidieusement et ne soient pas prises 

en charge suffisamment tôt.  

Il prend essentiellement appui sur 7 dimensions du développement : la sant®, lô®ducation, 

lôidentit®, les relations familiales et sociales, le d®veloppement affectif et comportemental, la 

présentation de soi et les habiletés à prendre soin de soi. Pour chaque dimension, sont 

recueillies des informations dôordres diff®rents selon 3 cahiers et 1 questionnaire. Un 

premier cahier (Essential Information Record, EIR) regroupe les informations pratiques sur 

lôidentit®, la sant®, lô®cole notamment. Un deuxième cahier (Care and Placement Plan, CPP) 

identifie les r®ponses pouvant °tre propos®es en termes dôintervention au regard des besoins 

de lôenfant dans chaque dimension. Le troisi¯me cahier (Review of care and placement plan) 

recueille les impressions et avis de lô®quipe mais aussi tous les changements qui ont eu lieu 

dans lôaccueil, les changements de direction de plan, dôorientation. 

Le questionnaire (Assessment and Action Record, AAR), diff®rent selon lô©ge de lôenfant 

sert à identifier ses besoins et ses forces selon les 7 dimensions de développement. Il est 

rempli une fois par an par lôintervenant social en pr®sence des parents dôaccueil et de 

lôenfant.  

Depuis sa création, le LAC est constamment réactualisé, adapté et renommé par les pays qui 

le développent (Canada, Québec, Australie, Hongrie, Suède, Belgique et Russie) mais aussi 

évalué. Un partenariat avec une université est très fréquemment observé notamment pour 

®valuer la validit® de cet outil, son utilisation, son implantation et lôint®r°t per­u par les 

professionnels et les parents. De m°me, lôinformatisation des donn®es recueillies par ce biais 

permet de mieux conna´tre cette population et dôadapter les politiques sociales.  

Lôutilisation annuelle du LAC permet de prendre en compte lô®volution des besoins de 

lôenfant et rend possible lôoptimisation de la continuit® de prise en charge. De m°me, la mise 

en place des interventions au regard des besoins de lôenfant et des prises en charge pass®es 

poursuit un objectif de coh®rence. Le parcours de lôenfant en termes de liste exhaustive des 

interventions dont il a b®n®fici® et dô®volution de sa situation g®n®rale est donc sauvegard® 

dans le livret du LAC. Ainsi, parce que le parcours est construit, il peut être clairement 

identifié. 
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Au-delà du suivi du parcours individuel dôenfants pris en charge, lôexp®rience LAC conna´t 

aujourdôhui dôautres types de d®veloppements ¨ un niveau plus macro-social. Ainsi 

lôinitiative AIDES au Qu®bec
35

 reprend les 7 dimensions du d®veloppement de lôenfant 

comme un référentiel plus généraliste, utilisé en amont des mesures de protection, permettant 

un partage entre parents et professionnels des services dits « de première ligne » autour des 

besoins de lôenfant et de la mani¯re dôy r®pondre. Il sôagit de favoriser lô®change et la 

complémentarité des expertises, des compétences et des ressources entre les familles et les 

professionnels autour de lôenfant, dans le but dôassurer la s®curit® de celui-ci et de soutenir 

les parents dans leurs responsabilités à son égard. 

 

Ainsi, le projet pour lôenfant porte lôid®e dôune ®valuation de la situation, de lôenfant et des 

parents tout au long de la prise en charge mais aussi une évaluation des effets des 

interventions, dans une perspective dynamique. A cet égard, peut être également cité comme 

support de lô®valuation clinique de la continuit® de la prise en charge dôun enfant, la feuille 

de parcours en protection de lôenfance co-construite entre lôODAS et le d®partement du 

Loiret et qui permet notamment de cadrer le partage dôinformations entre professionnels 

concern®s par la prise en charge de lôenfant et, via une pr®sentation graphique, de visualiser 

le parcours de lôenfant et dôen rep®rer et comprendre les ®tapes
36

. 

 

3. Accompagner les jeunes en fin de mesure de protection 

Un autre éclairage de la coh®rence et de la continuit® de lôaide peut °tre donn® au travers de 

lô®tude de lôaccompagnement ¨ lô©ge adulte des jeunes sortants du dispositif de protection de 

lôenfance. 

Quôadvient-il alors après les âges de fin de prise en charge (18 ou 21 ans) ? Des dispositifs 

de transition peuvent-ils °tre mis en place de mani¯re ¨ perp®tuer la s®curit®, lôidentit®, les 

sentiments dôappartenance et dôaccomplissement de soi de chaque enfant devenu adulte
37

  et 

donc de garantir la continuité des parcours? 

Lô®tat actuel de la recherche montre, que sur un temps historiquement court, le passage à 

lô©ge adulte a perdu son statut dô®vidence et est devenu un probl¯me significatif. Le poids de 

cette p®riode sur les trajectoires est dôautant plus important que sa dur®e sôallonge et quôil est 

difficile de d®terminer son d®but et sa fin. Pas plus quôil nôest possible de d®finir les crit¯res 

                                                 
35

 Initiative AIDES, Action Intersectorielle pour le Développement des Enfants et leur Sécurité, voir 

http://www.initiativeaides.ca 

36
 La lettre de lôOdas, num®ro dôavril 2008 

37
 Cette partie sôappuie sur un travail men® par lôOned en 2009, ayant donn® lieu au rapport Entrer dans lô©ge 

adulte : la pr®paration et lôaccompagnement des jeunes en fin de mesures de protection voir www.oned.gouv.fr 

 

http://www.initiativeaides.ca/
http://www.oned.gouv.fr/
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de réussite de ce passage, ni même ce que signifierait un passage réussi. De surcroit, 

lôallongement de la jeunesse sôest accompagn® dôun hachage et dôune diversification tr¯s 

forte des parcours ainsi que dôune r®versibilit® des situations. Lôentr®e dans lôemploi, 

lôind®pendance financi¯re, la fondation dôun nouveau foyer, lôacc¯s ¨ la pleine et enti¯re 

citoyennet® nôarrivent plus dôun seul coup, au même âge, ni selon les mêmes modalités pour 

tous et ne sont pas acquis définitivement. Les parcours biographiques deviennent incertains 

et labiles. 

La question du soutien au passage ¨ lô©ge adulte des jeunes sortant de la protection de 

lôenfance interroge donc fortement la cohérence et la continuité du parcours. En effet, elle 

questionne les interactions multiples entre le passé, le présent et le futur de la prise en 

charge. Elle questionne dans le futur le devenir des enfants placés. Elle interroge dans le 

pass® lôorganisation de la suppl®ance ant®rieure. Enfin, dans un ici et maintenant, 

lôaccompagnement ¨ la sortie questionne la capacit® ¨ faire dialoguer deux secteurs aux 

logiques propres : la protection de lôenfance et lôinsertion sociale et professionnelle.  

 

3.1  ,Á ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÐÁÒÃÏÕÒÓ Û ÌȭÝÇÅ ÁÄÕÌÔÅ  

La transition ¨ lô©ge adulte interroge la continuit® du parcours puisquôelle questionne tout 

autant le temps de lôaccueil que celui de la pr®paration au d®part et de lôaccompagnement ¨ 

la sortie. 

En effet, les recherches internationales et europ®ennes montrent que lôefficacit® du travail 

dôaccompagnement ¨ la vie adulte est dôabord li®e ¨ la qualit® des suppl®ances ant®rieures 

(Stein et Munro, 2008) et notamment à la stabilité et à la continuit® de lôaide et ¨ lôespace de 

r®flexivit® offert ¨ lôenfant durant le placement sur ses liens pluriels dôattachement. 

Les recherches en Australie et en Angleterre montrent que les résultats sont meilleurs quand 

le placement a été stable. La stabilité de la trajectoire
38

 permet de développer un sens positif 

dôidentit®, un sentiment dôattachement, une inscription dans des enseignements (Stein 

Munro, 2008). Les recherches anglo-saxonnes montrent notamment que lô®ducation et le 

diplôme dépendent plus de la stabilité du placement, de sa longueur et du support de 

lôentourage dans les ®tudes que du travail dôaccompagnement ¨ la sortie (Stein Munro, 2008, 

Goyette, 2007). De même en France, les recherches quantitatives ont pu montrer que la 

proportion de diplôme était plus élevée chez les enfants qui ont des supports familiaux et une 

exp®rience longue de placement (Dumaret, 2008). Dôo½ lôid®e de favoriser la continuit® et la 

stabilit® de lôaccueil pour permettre ¨ lôenfant de sôinscrire dans les apprentissages, de 

réaliser une formation diplômante qui facilitera son insertion à la sortie.  

                                                 
38

 Une ®tude sur les trajectoires de prises en charge en protection de lôenfance dans deux d®partements montre 

quôen moyenne les enfants connaissent trois placements et pour 25% dôentre eux, quatre placements ou plus 

(Frechon, 2008). 
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Le d®veloppement dôun sens positif dôidentit® est ®galement li® aux liens dôattachement 

créés pendant le placement, à la compréhension par le jeune de son histoire familiale, et à la 

manière dont il perçoit son influence sur sa propre biographie (Stein, 2005). 

Un consensus sôop¯re ®galement dans la recherche comme dans la pratique sur la n®cessit® 

de porter une attention particulière au temps de la transition entre le départ du lieu dôaccueil 

¨ la minorit® et lôaccompagnement ¨ la vie adulte en d®veloppant les outils dô®valuation des 

capacit®s dôautonomie du jeune, en favorisant les sorties graduelles et en d®veloppant les 

possibilités de retours ponctuels. 

En vue de pr®parer et dôidentifier le moment du d®part du lieu dôaccueil ¨ la minorit®
39

, il 

peut °tre utile de d®velopper des instruments dô®valuation des capacit®s dôautonomie du 

jeune, en sôinspirant des outils dô®valuation ®trangers, tel que notamment l'outil dô®valuation 

des aptitudes à la vie quotidienne d'Ansell-Casey (ACLSA)
40

. Il est à noter que dans ces 

approches instrumentales, lôautonomie est consid®r®e comme une comp®tence r®sultant dôun 

apprentissage, ce qui constitue ¨ la fois une force par les possibilit®s dôaction ®ducative 

ouvertes, et une faiblesse du fait dôune r®duction de lôautonomie ¨ des comportements 

appris. Il nôen reste pas moins que ces outils dô®valuation pr®sentent lôint®r°t de faire 

dialoguer le point de vue des professionnels et des usagers en vue dôidentifier dô®ventuels 

®carts dôinterpr®tation sur la situation. Con­us comme tel, les outils peuvent permettre de 

mieux identifier avec le jeune le moment adéquat du départ et de rendre la sortie progressive. 

Lôoutil peut servir de m®diation dans la relation jeune-professionnel et de support au 

dialogue. Cette même fonction peut également être remplie par les guides ou « livrets », 

pr®sentant les structures existantes et les impond®rables du passage ¨ lôautonomie, remis au 

jeune au moment de son départ dans certains départements comme le Conseil général de 

Seine-Saint-Denis. 

La sortie sera ®galement facilit®e si lôenfant a connu durant sa prise en charge des 

expériences plurielles « dôautonomie accompagn®e è. Ceci afin que lôautonomie ne soit pas 

une simple injonction mais un principe éducatif travaillé tout au long de la prise en charge. 

La mise en situation permettra au jeune de prendre confiance en lui par lôexp®rimentation. 

                                                 
39

 Lô®tude ELAP1 dôIsabelle Frechon (2009) r®alis®e sur le d®partement de Paris a montr® que le dernier lieu 

dôaccueil ®tait pour les plus gros effectifs le suivant :  

29% la famille dôaccueil 

38% le foyer (dont 8% en lieux de vie ou établissement spécialisé) 

13% lôh®bergement autonome (dont FJT, Studio associatif, h¹telé) 

17% le placement un Internat scolaire  

3% un tiers digne de confiance  

1% le « placement » chez les parents 

 
40

 Sur cet outil am®ricain dô®valuation de lôautonomie du jeune, adapt® au Qu®bec et en communauté 

francophone de Belgique, voir Oned (2009)  « Entrer dans lô©ge adulte, la pr®paration et lôaccompagnement 

des jeunes en fin de mesure de protection » (page 23). www.oned.gouv.fr 

 

http://www.oned.gouv.fr/
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Il est ®galement n®cessaire dôadapter le moment du d®part au parcours biographique des 

jeunes en tenant compte de leur cursus scolaire et de formation et en sôextrayant des dates 

dôanniversaire et des dates de fin de mesure. Sans transgresser le cadre juridique, il sôagit de 

garantir la continuité de la prise en charge au jeune en ne faisant pas peser la menace dôune 

d®cision au jour de la majorit®. Ce quôil faut ®viter, côest que la date de fin de mesure soit  un 

couperet et coïncide avec un changement brutal et non préparé de prise en charge. 

Néanmoins à 18 ans, le changement de statut paraît fondamental et symbolique, relié à la 

législation, et au droit du jeune de décider ou non de continuer une prise en charge, qui se 

fera de ce fait dans un autre cadre juridique. Il est également utile de développer les 

possibilités de retours ponctuels en accueil après des expérimentations personnelles.  

Le moment du départ doit donc être préparé et le temps de la transition est particulièrement 

important pour amorcer un parcours dôautonomie, consolid® par un accompagnement ¨ la vie 

adulte. Pour garantir la continuité de la prise en charge, il apparait donc important de 

concevoir le soutien ¨ lô©ge adulte comme un parcours marqu® par la date symbolique et 

juridique des 18 ans mais qui se pr®pare en amont d¯s 16 ans et peut sô®chelonner au-delà de 

21 ans. Ceci afin dô®viter dans les dispositifs les effets de seuils et dô®victions ainsi que les 

ruptures brutales de prise en charge et de permettre une plus grande cohérence et continuité 

des parcours en laissant plus de temps aux jeunes pour construire leurs trajectoires 

dôinsertion 

 

3.2  ,Á ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÏÕ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÄÒÏÉÔ ÃÏÍÍÕÎ ÅÔ ÄÒÏÉÔ 

spécifique  

Toujours dans un souci de coh®rence, il parait aujourdôhui n®cessaire, pour accompagner la 

sortie, de fédérer les ressources sur un territoire en direction des jeunes en articulant les 

dispositifs de droit commun et les dispositifs de droits spécifiques, le dispositif de droit 

commun étant conçu comme premier et celui de droit spécifique, comme subsidiaire ou 

complémentaire au droit commun, quand celui-ci se révèle insuffisant.  

Par cette articulation, il sôagit de rendre disponibles les ressources ¨ lôensemble des jeunes 

sur le territoire, de garantir la lisibilité des dispositifs et de proposer une approche globale. 

Lôid®e sous-tendue par cette thématique est ®galement dô®viter que les jeunes passent dôun 

système de protection à un autre, et soient stigmatisés. Une optique de maîtrise des coûts 

nôest pas non plus absente dans cette option.  

Pour construire cette articulation entre droit commun et droit sp®cifique, il sôagit n®anmoins 

de veiller à adapter les dispositifs de droit commun aux besoins spécifiques des jeunes 

sortant des dispositifs de protection de lôenfance. Lôarticulation entre droit commun et droit 

spécifique implique également de faire dialoguer les cultures professionnelles et les 

approches diff®rentes de lôinsertion et de la protection de lôenfance.  

Il sôagit en effet de deux syst¯mes dôaide aux racines communes mais qui ont d®velopp® des 

approches et des références différentes de travail. Alors que la protection de lôenfance se 
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situe dans une approche ®ducative et sociale, lôinsertion poursuit un but dôint®gration au 

march® de lôemploi. La premi¯re approche repose sur un soutien individuel, la seconde sur 

des mesures collectives. La premi¯re est orient®e sur le d®veloppement de lôindividu, la 

seconde sur la m®diation vers des ressources. La protection sôappr®hende dans une logique 

de processus, lôinsertion dans une logique de r®sultat. La protection sô®labore dans une 

planification à moyen terme, lôinsertion dans une logique de court terme (N¿sken, 2004). Du 

fait de ces modes de travail et de pensée différents, le dialogue entre ces deux cultures 

professionnelles peut °tre difficile. Côest pourquoi, certains programmes se sont attach®s ¨ 

mutualiser les connaissances de lôinsertion et de la protection de lôenfance pour une plus 

grande cohérence. 

Continuité, cohérence ne vont pas sans une attention au sens que le jeune peut donner à son 

parcours.  

 

3.3 La recherche de sens ou rendre le jeune a cteur de son parcours  

Il ressort de la litt®rature sur le sujet lôint®r°t de proposer un accompagnement ¨ la vie adulte 

individualis® et s®curisant en d®veloppant un nouveau rapport ¨ lôusager dissoci® des figures 

traditionnelles de lôaide. 

Les évaluations de programme dôaccompagnement ¨ la sortie, et notamment lô®valuation du 

programme de qualification des jeunes au Qu®bec, ont permis dôidentifier des m®thodologies 

dôactions socio-éducatives porteuses de résultats après des jeunes adultes. Les actions de 

soutien ¨ lôautonomie pr®coces, intenses, longues, souples, adaptées aux situations 

individuelles et aux projets individuels des jeunes, telles quôelles sont mises en place dans le 

programme québecois PQJ, apparaissent comme les plus propices (Goyette, 2007).  

Toujours en termes de m®thodologie dôintervention, il a pu ®galement °tre soulign® la 

n®cessit® dôavoir un r®f®rent professionnel disponible et engag®, qui sôadapte ¨ lôemploi du 

temps et aux contraintes des jeunes (Goyette, 2007).  

Il est également intéressant que ce référent soit relayé par un réseau de bénévoles ou de 

parrainage par les pairs afin que les jeunes aient des figures de réussite auxquelles 

sôidentifier. Des actions sont d®j¨ men®es par les associations dôanciens usagers de la 

protection de lôenfance sur le principe de lôaide entre pairs avec lôappui des conseils 

généraux. 

Les projets ®tudi®s convergent pour proposer un rapport ¨ lôusager dissoci® des figures 

traditionnelles de lôintervention. Les projets mettent lôaccent sur la demande et lôaccord du 

jeune. Il sôagit de se recentrer sur le jeune pour lôentendre dans lôexpression de ses choix, de 

ses projets, en lôaccompagnant au besoin dans leur r®alisation. Les professionnels ne sont 

plus dans « le faire pour » mais dans « le faire avec ». Le jeune est considéré comme un sujet 

de droit, dans une relation de moins en moins dissymétrique, plus équilibrée avec 

lôinstitution ou le r®f®rent, bas®e sur le volontariat, fond®e sur une approche participative et 



58 

 

proactive qui fait du jeune lôacteur de ses choix.  Côest dans ce sens notamment que le 

Conseil g®n®ral du Loiret a ®labor® son r®f®rentiel  dôaccompagnement du jeune majeur. 

Ce paradigme participatif repose sur lôid®e que le jeune adulte est un acteur de son 

développement et de sa prise en charge. Le but poursuivi est pédagogique pour une plus 

grande acceptation par le jeune des décisions mais aussi citoyen avec lôid®e de co-élaborer 

les d®cisions et de donner plus de l®gitimit® ¨ lôintervention. En ce sens, le rapport ¨ lôusager 

est défini dans le cadre dôune approche contractuelle, o½ les deux parties d®finissent en 

commun les objectifs à réaliser. En effet, construit dans une logique de prolongement de la 

protection, le dispositif dôaccompagnement des jeunes majeurs a progressivement ®volué 

vers une logique de contractualisation. 

Cependant, les jeunes interrog®s peuvent percevoir ces objectifs comme une source dôanxi®t® 

et de pressions à la réussite. Des professionnels des services de suivis extérieurs rencontrés 

nous ont également alertés sur la d®finition dôobjectifs extr°mement difficiles ¨ atteindre 

pour le jeune, objectifs qui supposeraient que lôautonomie soit d®j¨ acquise.  

Ces craintes des professionnels et des usagers font écho aux interrogations dans la littérature 

sur le nouveau paradigme de la participation. S. Ebersold (2002) se demande en effet sôil nôy 

aurait pas, dans la participation, « un nouveau projet normatif » dans lequel les usagers 

seraient de plus en plus oblig®s de sôengager personnellement dans un imp®ratif de 

performance individuelle, qui peut mettre en difficulté les personnes fragiles et a fortiori les 

jeunes. Ce nouveau paradigme participatif, sous couvert de la reconnaissance de droits aux 

usagers, ne viserait-il pas à justifier leur responsabilisation dans un contexte de 

rationalisation ®conomique et de d®sengagement de lô£tat ? Que reste-t-il alors du contrôle 

inverse, de lô®valuation par le jeune des aides qui lui sont propos®es par les professionnels ? 

Le principe du contrat supposerait en effet que les deux parties du contrat soient évaluées, ce 

qui impliquerait une ®valuation bilat®rale de lô®volution du jeune mais aussi des actions des 

professionnels à leur égard. 

Pour ®viter ce risque et permettre aux jeunes de participer ¨ lô®valuation des actions 

conduites à leurs égards, on peut se demander si les actions psycho-éducatives facilitant la 

participation de lôusager ne seraient pas ¨ d®velopper progressivement pendant lôenfance et ¨ 

renforcer dans un continuum en direction des jeunes majeurs avec des projets, des recherches 

et des évaluations impliquant les usagers. Une recherche comparative menée par H. Milova 

sur des foyers en France, en Russie et en Allemagne montre que la France accuse un retard 

sur ce plan avec une moindre participation des enfants français durant lôaccueil tant aux 

t©ches collectives quôaux d®cisions les concernant par rapport ¨ leurs homologues allemands.  

Dans un continuum, il est important de favoriser la participation individuelle et collective 

des jeunes dans le cadre de projets de soutien par les pairs, de commissions départementales, 

nationales et internationales de jeunes, de participation à des congrès internationaux. La prise 

de responsabilit® dans des actions dôassociations dôanciens est ®galement ¨ encourager. 
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Il est également important de développer des recherches sur les jeunes sortants et des 

®valuations sur les dispositifs dôaide ¨ la sortie en sôint®ressant ¨ la mise en mouvement des 

jeunes et en tenant compte du point de vue des jeunes sur lôefficacit® de lôaide.  



60 

 

 

Le parcours de vie comme « orientation au monde vécu » 

Lôid®e sous tendue avec la notion de parcours est quôil est essentiel de se centrer sur lôenfant 

au cîur de son histoire et de sa prise en charge, en somme de prendre en compte le v®cu 

« expérientiel » des usagers dans leur relation avec les institutions.  

Cette id®e est dôautant plus importante que de nombreuses ®tudes ont pu montrer les ®carts 

de conceptualisation et dôinterpr®tation qui peuvent ®merger entre les professionnels et les 

usagers au cours du parcours de prise en charge. Ces incompréhensions sur la signification 

des évènements importants ou oubliés du parcours et des actions sont particulièrement 

pr®sentes dans les situations de crise ¨ lôadolescence. Ainsi Barreyre & Fiacre avancent 

lôhypoth¯se que la situation « dôincasabilit® » pourrait être liée à une non-prise en compte du 

point de vue du jeune sur son parcours et à une incohérence entre point de vue des usagers et 

celui des professionnels sur les évènements et les actions menées. Cette incohérence des 

analyses entraînerait par conséquence une incohérence des parcours (Barreyre & Fiacre, 

2009). 

Il est alors essentiel de prendre en compte le parcours de vie, compris comme le vécu de 

lôenfant tout au long de son histoire familiale et de sa prise en charge, et de lôarticuler avec la 

perception des professionnels et des institutions. On est proche ici du concept « dôorientation 

au monde vécu » Lebensweltorientierung, développé en Allemagne par H. Tiersch. Ce 

concept implique de prendre en compte la perception subjective des individus de leur monde 

v®cu dans leur quotidiennet® et de lôarticuler avec la construction du monde social. En 

dôautres termes ceci implique que dans lôaction sociale, le professionnel cherche ¨ 

comprendre le monde v®cu de lôenfant et à construire en partenariat avec lui, un projet lui 

permettant de surmonter ses difficultés au quotidien et de renforcer ses supports, au lieu 

dôimposer un mode de vie norm® ¨ lôenfant, centr® sur une lecture exclusivement n®gative de 

la situation. 

Le parcours serait donc ¨ envisager non comme une succession dô®v¯nements de vie 

« datés è, mais comme une recherche dôarticulation entre la perception de ces ®v¯nements, 

d®pendants ou non de lôintervention sociale, par les diff®rents acteurs en pr®sence. Il ne 

sôaborderait pas comme une lecture a posteriori de lôhistoire du sujet avec des interpr®tations 

professionnelles sur le possible ressenti mais comme un parcours en quelque sorte construit 

par lui, ¨ lôaide des services pouvant lui apporter soutien, accompagnement et aide.  

Ceci implique une meilleure articulation des mesures autour de la perception par lôenfant, sa 

famille et les professionnels des besoins et du sens attribu® ¨ lôaide en vue dôune plus grande 

continuité, cohérence, stabilité et permanence des parcours. 

De façon sous-jacente, lôensemble des ®l®ments d®velopp®s dans cette partie invite ¨ mettre 

en acte la co-construction qui permet la coh®rence. En dôautres termes, est-il possible de 

concevoir la coh®rence dôun parcours de vie dôun enfant sans consid®rer le sens quôil ®labore 

sur son parcours et sur ses projets et sans lôaccompagner en ce sens ? Se rencontrent ici 

lôintrication du niveau des organisations et des interventions mises en place et le niveau de 

vécu du sujet à propos de son propre parcours.  
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Il appara´t ainsi que lôapproche en termes de parcours de lôenfant favorise une vision 

dynamique de sa prise en charge sous r®serve dô°tre prise en compte aux diff®rents niveaux 

institutionnels. Dans cette approche, la question de lô®valuation reste centrale aussi bien pour 

lôentr®e dans le dispositif que pour la mise en îuvre dôune mesure en protection de 

lôenfance.  

La perspective du travail sur les parcours amène à souligner la question des outils et justifie 

que des travaux soient menés dans cette perspective. La r®flexion sur lô®valuation sera en 

tout cas lôun des axes de travail de lôONED dans les ann®es ¨ venir. 
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Chapitre II  ȡ #ÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÃÈÉÆÆÒïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ  
 

Depuis son 1
er
 rapport annuel, lôONED consacre son deuxi¯me chapitre aux données 

chiffr®es de lôenfance en danger et propose une estimation du nombre de mineurs et de 

jeunes majeurs b®n®ficiant dôune mesure en protection de lôenfance. Pour la cinqui¯me 

année consécutive et en attendant de disposer de données individuelles et anonymisées, 

lôestimation sera bas®e sur les chiffres de la Direction de la recherche, des ®tudes, de 

lô®valuation et des statistiques (DREES), ainsi que ceux de la Direction de la protection 

judiciaire de la jeunesse (DPJJ), confrontés aux données sur le nombre de mineurs en 

assistance éducative (Art. 375 du code civil) issus des tableaux de bord des tribunaux pour 

enfants. Pour lôann®e 2009, les donn®es disponibles permettent une estimation ¨ la date du 

31 décembre 2007. 

Nous pr®sentons dôabord ces estimations, puis la répartition des mesures selon le type de 

d®cision administrative ou judiciaire et enfin lô®volution r®cente des prises en charge. 

La deuxi¯me partie de ce chapitre est consacr®e ¨ lô®tat dôavancement de la mise en 

application du décret sur la transmission des données chiffrées aux observatoires 

d®partementaux de la protection de lôenfance et ¨ lôONED et ¨ la r®flexion men®e en 

parallèle sur les indicateurs à produire. 

 

1. Estimation des prises en charge au 31 décembre 2007 

1.1 EffecÔÉÆÓ ÄÅ ÍÉÎÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ 

ÅÎ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ 

Lôestimation du nombre de mineurs et de jeunes majeurs en danger repose sur lôexploitation 

des données produites par la Drees et la DPJJ.  A partir de son enquête annuelle sur les 

b®n®ficiaires de lôaide sociale d®partementale, r®alis®e aupr¯s des conseils g®n®raux,  la 

Drees publie le nombre de b®n®ficiaires de lôaide sociale ¨ lôenfance r®partis selon les 

différents types de prise en charge, par département
41

. La DPJJ, quant à elle, transmet à 

lôOned les donn®es dont elle dispose sur les mesures judiciaires par d®partement. Ces 

sources de donn®es, la m®thode dôestimation utilis®e et ses limites ont ®t® expos®es en d®tail 

dans les rapports précédents
42

.  

                                                 
41

 Bailleau G., Trespeux F., Bénéficiaires de lôaide sociale des d®partements en 2007, Document de travail de 

la DREES, (Coll. Séries statistiques), n°130, avril 2009. 

42
 Oned, Rapports annuels 2005 à 2008. 
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Cette méthode, validée dans les rapports précédents a, de nouveau, été utilisée pour 

lôestimation du nombre de mineurs et de jeunes majeurs b®n®ficiant dôune mesure de prise en 

charge au 31 décembre 2007, permettant ainsi de calculer la proportion de mineurs et jeunes 

majeurs pris en charge parmi la population nationale de cette tranche dô©ge : 

 

- le nombre de mineurs b®n®ficiant dôau moins une mesure de prise en charge 

est estimé, au 31/12/2007, à 265 061 sur la France entière, ce qui représente 

1,86 % des moins de 18 ans ; 

 

- le nombre de jeunes majeurs b®n®ficiant dôau moins une mesure est estim®,  

au 31/12/2007, à 21 565 sur la France entière, ce qui représente 0,84% des 

18-21 ans. 

 

Le nombre de mineurs b®n®ficiant dôau moins une mesure de prise en charge est quasiment 

stable (-0,3%) tandis que le nombre de jeunes majeurs b®n®ficiant dôau moins une mesure est 

en très légère augmentation (près de 1%). 

Quôil sôagisse des mineurs ou des jeunes majeurs, la proportion de la population prise en 

charge a légèrement diminué entre 2006 et 2007(voir §1.3 infra -Fig 3 et 4 pages 73-74). Ces 

résultats confirment la tendance régulière à la baisse de la part des prises en charge chez les 

jeunes majeurs observée depuis 2004 (Fig 4 page 74). Côest en revanche la premi¯re fois que 

la part des mineurs pris en charge par rapport ¨ la population de la m°me tranche dô©ge 

diminue depuis la premi¯re estimation de lôOned qui portait sur la situation au 31 d®cembre 

2003 (Fig 3 page 72), cette évolution devra être confirmée dans les années à venir.  

Inclure ou non les d®partements dôOutre-mer ne modifie la part des prises en charge pour les 

jeunes majeurs et modifie très légèrement la part des prises en charge pour les mineurs. 

Le nombre dôenfants de moins de 18 ans b®n®ficiant dôau moins une mesure serait, fin 2007, 

de 255 763 en France métropolitaine, soit 1,87 % des moins de 18 ans et le nombre de jeunes 

majeurs de 20 940 en France métropolitaine, soit 0,84 % des 18-21 ans 

Le caractère estimatif de ces données ne permet pas de conclure à une évolution significative 

de la situation des enfants et des jeunes pris en charge et nous pouvons ainsi résumer la 

situation :  
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Au 31/12/2007, le nombre de mineurs pris en charge en protection de 

lôenfance est dôenviron 265 000 pour la France entière soit 1,86 % des moins 

de 18 ans. 

Le nombre de jeunes majeurs concernés par une mesure de prise en charge est 

dôenviron 21 500, soit un taux de prise en charge autour de 0,84 % des 18-21 

ans. 

Les variations des taux de prise en charge 

Les variations départementales  

Derrière ce résultat global on trouve une forte disparité départementale aussi bien au niveau 

de la prise en charge des mineurs que de celle des jeunes majeurs.  

Cartes 1 et 2 : Estimation de la part des mineurs et des jeunes majeurs pris en charge (au 

moins une mesure au 31 décembre 2007). Pour 100 mineurs et jeunes majeurs dans le 

département. 

        Mineurs             Jeunes majeurs 

 

Source : DREES et Ministère de la Justice 

Note : les données au 31/12/2007 ne permettent pas de faire la distinction entre la Haute Corse et la Corse du Sud 

Taux France entière pour les mineurs = 1,86% 

Taux moyen pour les jeunes majeurs = 0,84% 
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Pour les mineurs, le taux de prise en charge varie de 0,95 % pour la Guyane à 3,13 % pour la 

Creuse, la médiane étant à 1,82 %
43

. La répartition des départements en quatre groupes de 

taille identique
44
, montre que, comme pour lôann®e 2006, la variation interd®partementale est 

plus élevée dans les deux groupes extrêmes. En effet, les cinquante départements les plus 

proches de la médiane (de part et dôautre de celle-ci) ont un taux de prise en charge variant 

de 1,6 % à 2,3 %, soit une variation de 0,7 point. Tandis que les groupes aux extrêmes 

cumulent une variation de 1,5 point, répartie également entre le groupe où les taux de prise 

en charge sont les plus faibles (0,7 point) et celui où ils sont les plus forts (0,8 point). 

Pour les jeunes majeurs, le taux de prise en charge varie de 0,4 % pour la Haute-Garonne à 

1,91 % pour la Creuse, la m®diane ®tant ¨ 0,8 %. Côest dans le groupe des vingt-cinq 

d®partements avec les taux de prise en charge les plus ®lev®s que lôon constate les plus fortes 

variations interdépartementales : de 1,1 % ¨ 1,9 %, soit 0,8 point, alors que lôensemble des 

autres départements varie entre 0,4 % et 1,1 % soit 0,7 point. 

Les variations régionales  

Si le taux global de prise en charge, ainsi que lô®volution sur quelques ann®es, sont des 

indicateurs importants, ils nôen restent pas moins insuffisants pour pr®senter la situation 

nationale. Le taux de prise en charge des mineurs et des jeunes majeurs a été estimé selon la 

région (cartes 3 et 4), afin de montrer les contrastes qui peuvent exister.  

                                                 
43

 La médiane est la valeur qui sépare en deux groupes de même taille la population. La moitié des 

départements a donc  un taux de prise en charge des mineurs inférieur à 1,82 %. 

44
 Groupes de 25 départements, classés selon la valeur de leur taux de prise en charge, correspondant aux 

quartiles de la légende des cartes. 
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Par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, la configuration g®n®rale de la carte pour les mineurs nôa 

pas évolué. En revanche pour les jeunes majeurs, on observe une diminution de la part de 

ceux qui sont pris en charge dans la région Auvergne, et une augmentation dans la région 

Franche-Comté. 

 

1.2 La répartition des mesures selon la décision  

Distribution des mesures selon la décision et le financement. 

Le nombre total de mesures en cours au 31/12/2007 sô®l¯ve, mineurs et jeunes majeurs 

confondus, à 302 900 pour la France entière.  

Les trois-quarts de ces mesures de prise en charge r®sultent dôune d®cision judiciaire en 

assistance ®ducative. LôASE est cependant le financeur principal de ces mesures, puisquôelle 

en supporte la charge à 97 %. En effet, si les décisions judiciaires concernant les jeunes 

majeurs ne peuvent-être financées que par la justice, celles concernant les mineurs le sont en 

Cartes 3 et 4 : Estimation de la part des mineurs et des jeunes majeurs pris en charge (au 

moins une mesure au 31 décembre 2007). Pour 100 mineurs et jeunes majeurs dans la 

région. 

        Mineurs             Jeunes majeurs 

 

Source : DREES et Ministère de la Justice 


